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__ Tribunal de commerce de la Seine : Billet 

iS- ordonnance du juge; acte de protestation. 
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B»iWin' Peine de mort; rejet; demande en renvoi 
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U
 'égal en France; question au jury 

voie publique 

— Embarras nnrs légal en France; question 

a voie publique; maréchal ferrant. — Cour d as-
ses de la Seine : Affaire Charbonnier de la Guesnerie, 

sur 

i pwinow, Toutain, Caucliard; proposition non agréée 

de complot. — Cour d'assises de Seine-et-Oise : Em-

poisonnement; assassinat. 

QJSSÏIOKS DIVERSE». 

JUSTICE CIVILE 

Demidolï, en s'eiïoiçant d'exciter son enthousiasme: «C'est 

vrai, répondit-il, cest fort joli ; j'en ai chez moi toute 

une cheminée. » 

M* Rerit, dans l'intérêt de M. de Magnoncourt, a déve-

loppé le système et l'appréciation des faits renfermés dans 

le jugement, et il a soutenu en outre, avec un procès-ver-

bal dressé par un huissier à l'époque du vol, que la porte 

de l'appartement loué à M. de Magnoncourt cédait à une 

simple pression du doigt ; que l'hôtel du Rhin était as-

sez mal tenu, puisqu'un mois auparavant une domestique 

de cet hôtel avait été condamnée pour vol à six années 

de réclusion, et que depuis, en tro's semaines , on avait 

renvoyé cinq domestiques. 

M" Berit s'efforce ensuite de démontrer que la valeur 

des bijoux était de plus de 1,200 francs. 

Et la Cour, après délibéré, adoptant les motifs des pre-

miers juges, confirme leur sentence. 

COUR ROYALE DE PARIS (4
e
 chambre). 

( Présidence de M. de Glos. ) 

Audience du 29 août. 

VOL COMMIS A L'iIOTEL DU RHIN AU PRÉJUDICE DE M. DE MA-

GNONCOURT, DÉPUTE DU DOUBS. — RESPONSABILITÉ DE L'HÔ-

TELIER. 

M. de Magnoncourt, ancien député du Doubs, récem-

ment réélu par le collège électoral de Besançon, se trou-

vait à Paris, au commencement de l'année dernière, logé à 

l'hôtel du Rhin, place Vendôme, 4, avec sa femme, uue 

femme de chambre et un domestique; il y occupait un 

appartement au prix de 860 francs par mois, quand le 

5 mai Mme de Magnoneoutt fut victime d'un vol; il fut 

soustrait sur la chi minée de ta chambré à coucher une 

boîte recouverte d'une étoffe de l'Inde, bleue, brochée, 

co .tenant une châtelaine dorée à laquelle se trouvaient sus-

pendus, 1° une montre achetée 500 francs clwz Oadhi, 

■M Palais-Royal, et portant le n* 9943 ; 2° cinq bagues, 

doiii une grosse avec camée antique (tête de Néron); i.ne 

autre eu or, guillothée, avec un rubis et six petits dia-

man.-; un anneau en or uni avec un grenat; une bague-

lalisinan liés forte, à ee.rae:ères mrcs, et une bague tur-

quoise avi c deux petits diamans; 3° un cachet en or avec 

une cornaline représentant un petit Amour jouant au dia-

ble, avec cette devise : « L'amour joue le diable; » 4° 

deux p lites mains en corail, fermées, tenant, l'une des 

breloques, et l'autre un poignard en or ciselé; 5° un pe-

ut crayon en forme de pistoLt; 6° une malachite dite ta-

lisman, montée en or, avec des caractères turcs et une 

date en italien, en toutes lettres. 

M. de Magnoncourt était chez lui au moment du vol, tra-

vaillant dans son cabinet; ses deux domestiques étaient 

aussi dans l'appartement; personne ne s'aperçut de cette 

soustraction, toutes les démarches, toutes les plaintes 

portées au commissaire de police, qui se rendit immédia-

tement sur les lieux; toutes les réclamations adressées à 

M. le préfet de police lui-même, et les recherches qu'il 

lit faire, tout cela fut sans résultat. Des avis furent don-

nes à tous les bijoutiers, horlogers et Monts-de-Piété, 

mais ce fut également sans succès ; ce vol resta envelop-

pe du plus profund mystère. 

M. de Magnoncourt, cependant, pensant que la respon-

sabilité du maître de l'hôtel, M. Martin, était engagée, 

saisit le Tribunal civil de la Seine d'une demande de 2,000 

'rancs d'indemnité pour lui tenir lieu des objets dispa-

rus. Sur cette demande, le Tribunal, considérant qu'aux 

termes de l'article 1952 du Code civil, les aubergistes ou 

noteliers sont responsables comme dépositaires des effets 
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TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE 

( Présidence de M. Gaillard.) 

Audience du 30 août. 

BILLET ADIRÉ. ORDONNANCE DU JUGE. 

PROTESTATION. * 

ACTE DE 

L 'acte de protestation prescrit par l'ariicle 153 du Code de 

commerce, au propriétaire d'une lettre de change ou d'un 

billet à ordre adiré, pour conserver son recows contre les 

tireur et endosseurs, doit, à peine de déchéance à l'égard 

de ceux-ci, être précédé de l'ordonnance du juge et de l'of-
fre de donner caution. 

Le sieur Guéniot, propriétaire d'un billet de 153 francs, 

endossé par le sieur Bousquet, à formé contre ce dernier, 

devant le Tribunal de commerce , une demande en paie-

ment de ce billet qui est adiré. 

Cette demande a soulevé de nouveau la question de sa-

voir si , préalablement à l'acte de protestation dont parle 

l'article 153 , le demandeur n'aurait pas dû justifier de sa 

propriété par la représentation de ses livres , et donner 

caution, conformément à l'article 152. 

Celte question a déjà été jugée en sens divers par les 

Cours royales et par la Cour de cassation. 

M' Prunier- Quatremère , dans l'intérêt du demandeur, 

a produit un arrêt de la Cour de Toulouse du 29 avril 

1829, et un arrêt de la Cour de cassation du 10 novem-

bre 1828. 

M" Bordeaux, agréé de M. Bousquet, citait, dans le sens 

contraire, un arrêt de Lyon du 15 mars 1826, et un arrêt 

de la Cour de cassation du 3 mars 1830. 

Le Tribunal a rendu le jugement suivant : 

« Attendu que si, aux termes de l'article 153 du Code de 
commerce, le protêt conserve tous les droits contre les signa-

taires et endosseurs, cet acte de protestation doit être pré-

cédé de l'ordonnance du juge auquel il doit être justifié de 
la propriété du titre et à charge de donner caution ; 

> Que, dans l'espèce, il est reconnu en fait que l'acte de 
protestation n'a pas été précédé des formalités de l'article 
152 dudit Code; 

J> Qu'en conséquence, il est irrégulier et ne peut produire 

aucun effet pour le demandeur, d'autant plus qv.'il n'est pas 

allégué dans l'espèce que le billet aurait été perdu à une épo-

que tellement rapprochée de l'échéance qu'il aurait été im-

possible de se conformer aux prescriptions de la. loi; 

» Déclare Guéniot non recevable dans sa demande contre 

Bousquet, et le condamne aux dépens. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

7» De P.erre Perrard (Cûte-d'Or), vingt ans de tiavaux for-

cés, vol avec escalade étant en état de récidive ; — 8° D'E-

tienne Dussier (Basses-Pyrénées), travaux forcés à perpétuité, 
meurtre. 

Statuant sur la demande en règ'ement de juges formée 

par le procureur du Roi près le Tribunal de Beauvais, à fin 

de faire cesser le conflit négatif résultant de deux décisions 

contraires rendues, l'une, par la chambre du conseil du Tri-

bunal de première instance de Clermont, le 12 juillet der-

nier, renvoyantPrudent Jérôme en police correctionnelle sous 

la double prév ntion d'escroquerie et d'outrages envers un 

fonctionnaire, à l'occasion de l'exercice de ses fonctions, et 

condamné à treize mois d'emprisonnement pour escroquerie, 

l'autre chef ayant été écarté ; et d'un jugement rendu sur ap-

pel par le Tribunal supérieur de Beauvais, par lequel le Tri-

bunal s'est déclaré incompétent, attendu que les circonstances 

du fait présentent un caractère de criminalité excédant sa 
compétence; 

La Cour, vu les articles 520 et suivans du Code d'in-

struction criminelle, sans s'arrêter ni avoir égard à l'ordon-

nance de la chambre du conseil du Tribunal de Beauvais 

sus-énoncée, qui sera considérée comme non-avenue, renvoie 

Prudent Jér ôme, dans l'état où il se trouve, et les pièces^ de 

la procédure, devant la Cour royale d'Amiens, chambre d'ac-

cusation, pour, sur l'instruction déjà faite et un supplément 

d'instruction à ordonner, s'il y a lieu, statuer tant sur la 

compétence que sur la prévention, conformément à la loi. 

Bulletin du 30 août. 

Un arrêt de la Cour d'assises des Vosges, a condamné à la 

peine de mort le nommé Jérôme et la femme Noble, décla-
rés coupables d'empoisonnement. 

Me
 Lebon, avocat, avait présenté un moyen de cassation, 

que nous avons indiqué dans le bulletin de l'audience du 8 

août (voir la Gazelle des Tribunaux du 10). Par suite d'uu 

arrêt interlocutoire rendu par la Cour, le 8 août, il a été 

constaté qu'à l'audience de la Cour d'assises du 10 mai, les 

deux accusés avaient comparu, et que l'affaire avait été ren-

voyée à une autre session. Durant le cours de la session des 

assises, M. le conseiller Collinet Delasalle, président, a pro-

célé lesdl, 12 et 14 mai, à divers actes d'instruction. La 

session a été close le 17 mai, et le 24 mai, le président fit 

encore un acte d'instruction en nommant un médecin pour 

opérer une expertise. Ce ne fut que le 13 juin que, sur la ré-

quisition du ministère public, fut rendue l'ordonnance qui 

déclarait la nécessité d'une session extraordinaire d'assises, 

et nomma pour la préiider M. Collinet Delasalle. 

Quelle était la force qui pouvait s'attacher à l'ordonnance 

du président du 24 mai? N'avait-elle pas été rendue par un 

magistrat sans qualité ? Le président, eu faisant une in-

struction dans l'intervalle d'une session, n'a-t-il pas fait un 

acte qui, rentrant dans le ministère du juge d'instruction, 

rendait le magistrat qui y avait procédé inhabile à présider 
les assises ? 

La Couty sur le rapport de M. le conseiller Meyronnet de 

Saint-Marc, et les conclusions de M. l'avocat-général Dela-

palme, a rejeté le pourvoi par un arrêt dont nous donnerons 
le texte. 

Cette décision est en harmonie avec l'exposé des motifs du 

Code d'instruction criminelle, présenté au Corps législaiif 

séance du 29 novembre 1808), par M. le comte Faure : € La 

Cour d'assises n'existera qu'autant qu'elle sera occupée; et 

lorsqu'elle cessera de l'être, les jng^s qui la composeront 

retourneront à leurs fonctions civiles, à l'exception de ceux 

qui pourraient en être empêchés soit par les travaux prépa-

ratoires, soit par quelque autre cause. » 

FAUSSE MONNAIE. — COURS LÉGAL EN FRANCE. — QUESTION AU 

JUR-ï. 

Il n'y a pas lieu à l'application de la peine de l'article 133du 

Code pénal, lorsque la réponse du jury ne constate pas que 

la fausse pièce de 2 francs, objet de l'accusation, avait cours 
légal en France. 

Cassation d'un arrêt rendu contre les nommés Auriol et 

Mathon (MM. Bresson rapporteur; Delapalme, avocat-général.) 

EMBARRAS SUR LA VOIE PUBLIQUE. — MARÉCHAL FERRANT. 
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COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

(Présidence de M. de Crouseilhes.) 

Bulletin du 29 août. 

PEINE DE MORT. REJET. 

Un arrêt de la Cour d'assises du Nord a condamné les 

époux Duponchel à la peine de mort pour assassinat. M" Paul 

Dupont, chargé de soutenir le pourvoi, a développé un 

moyen tiré de ce que le jury n'avait pas été averti de la qua-

lité d'examinateur d'un des témoins. Un fécond moyen était 

tiré de ce que la Cour d'assises avait entendu un témoin 

frappé d'une condamnation correctionnelle sans vérifier préa-

lablement s'il avait encore capacité pour déposer sous la foi 

du serment. Enfin, un dernier moyen était tiré d'un excès 

de pouvoir commis par le président dans son résumé. 

La Cour, sur le rapport de M. le conseiller Bresson et les 

conclusions de M. Delapalme, a rejeté le pourvoi des époux 
Duponchel. 

DEMANDE EN RENVOI POUR CAUSE DE SUSPICION LÉGITIME. REJET. 

Au mois de mai dernier, la polica découvrit à Angers une 

maison de prostitution fréquen ce par plus de soixante indi-

vidus qui se livraient aux plus honteuses débauches. Il y eut 

une instruction par suite de laquelle dix-neuf individus fu-

rent mis en jugement, et les débats, qui occupèrent deux au-

diences, excitèrent une émotion extraordinaire dans la popu-

lation, qui se porta en foule dans le prétoire. Il paraît qu'au 

sortir de chacune des audiences, les prévenus, qui furent tous 

condamnés, avaient été hués et poursuivis par la populsce. 

La condamnation venait d'être pronoi cée, lorsqu'un sous-

officier du régiment en garnison dans la ville porta contre 

M. Mabille Ouvrard, homme appartenant à la classe élevée 

de la société, une plainte du genre de celle qui avait motivé 

a condamnation. Dans ces circonstances, le sieur Mabille 

Ouvrard a formé une demande eu renvoi pour cause de sus-

picion légitime, fondée sur l'impression qu'avait dù produi-

re, suivant le demandeur, l'émotion populaire sur les ma-
gist.ats. 

M
e
 Lanvin a soutenu cette demande, qui a été combattue 

par M. l'avocat-général Delapalme, et rejetée par la Cour, sur 

le rapport de M. le conseiller Bresson. 

La Cour a en outre rejeté les pourvois : 

1° De Louis Villard (Allier), vingt ans de travaux forcés, 

viol d'une jeune fille âgée de moins de quinze ans; — 2° DJ 

Nicolas Léger (Cûte-d'Or), vingt ans de travaux forcés, ten-

tative de vol avec effraction et escalade, la nuit, dans une 

une maison habitée ; — 3» De Jean Chambize dit Dauzat 

(Puy-de Dome), dix ans de réclusion, vol, la nuit, dans une 

maison habitée ; — 4° De Jean-Michel Boujasson (Creuze), 

cinq ans de réclusion, attentat à la pudeur sur une jeune fille 

au-dessous de moins de onze ans ; — 5» De Colette Ch. y lier 

(Allier), travaux forcés il perpétuité, assassinat avec circon-

stances atténuantes; — C° De Mathieu-Désiré Pré (Seine), sept 

ans de travaux forcés, vol en réunion de plus.eurs, la nuit, 

avec escalade, dans une dépendance de maison habitée; — 

Un maréchal ferrant ne peut, sans se rendre coupable de 

a contravention réprimée par l'article 471, n° 4, faire station-

ner sur la voie publique les chevaux qu il est chargé de 
ferrer. 

La tolérance de l'autorité municipale, quelqu'ancienne 

qu'elle soit, ne peut servir d'excuse à cette contravention. 

Cassation d'un jugement du Tribunal de simple police de 

Mirecourt (MM. de Barennes, rapporteur; Delapalme, avocat-
général, conclusions conformes.) 

La Cour a en outre rejeté les pourvois : 

1° Du commissaire de police remplissant les fonctions du 

ministère public près le Tribunal de simple police de la 

ville de Nîmes, contre un jugement rendu par ce Tribunal, 

le 10 juillet dernier, en faveur de la dame Roussette, femme 

Vallat, bouchère, prévenue d'avoir, le 12 juin précédent, 

contrevenu aux articles 475 et 477 du Code pénal, en expo-

sant en vente six agneaux dont la chair était corrompue; 

2° Du commissaire de police remplissant les fonctions du 

ministère public près le Tribunal de simple police du can-

ton de Bergues, contre un jugement rendu par ce Tribunal, 

le 5 juillet dernier, en faveur de Joseph Vandroy, prévenu 

de contravention à un règlement de police, pour avoir laissé 

vaguer son chien sans être muselé, et renvoyé par le ju 

chez M. Charbonnier, on pensait qu'il y avait un complot; 

mais s'il n'y en a pas, en effet, l'accusation est absurde. 

Quoi ! M. Charbonnier serait complice d'un projet qui n'existe 

pas. C'est ri jicule. Ou espérait le complot, maison i.« l'a 

pas trouvé. Eulre M. Charbonnier et M. de Lespinois eux-

n.êmes, étab:it-on un complot? Non, rien ; donc il n'y a pas 
d 'accusation. 

Dâ volonté, de plan, de projet, où y en a t-il trace? Tou-

tain etCauchard ont-ils parlé à des soldats? Toutain peu, 

Ca.uchar.i beaucoup. Comment? 

Toutain travaillait aux fortifications ; il était en communi-

cat oi tout naturellement avec les sapeurs du génie : il leur a 

parlé souvent de ses regrets, de sa misère. Ce n'est pas là 

un complot. Au bout d 'un an on se réunit chez uu marchand 

de vins. Que se dit-il ? Tout ce qu'où voudra de le.ur part. Jo 

crois tjut de Cauchard, d'après ce qu'on dit de son carac-

tère. Les soldats, qu'ont-ils dit? Ils ont écouté, d'abord. En 

ont-ils rendu compte de suite à leurs chef» ? Je lïgnore ; mais 

je vois avec peine qu'après que les chefs ont reçu les communi-

cations de leurs inférieurs, les sapeurs reviennent à des rendez-

vous et paient la dépense. Par hasard, sans corrélation avec 

les faits de la cause, Toutain est arrêté comme étant en état 

de rupture de ban. C'est alors que le procès a pris nais-
sance. 

Je ne veux pas vous parler des tentatives faites par les sol-

dats pour arracher des propositions à ces hommes, des bai-

sers, des emblèmes. Cependant cela est très grave; car, quand 

le délit naît de l'échange de paroles, on crée le délit par ces 

moyens-là. J'arrive à M. Charbonnier; il a recruté des sol-

dats, formé des réunions : où ? comment ? Mais prouvez-moi 

donc quelque chose Rien, rien ! Indique-t-on une réu-

nion ? Le portier déclare que jamais il n'y a eu de réunion 

chez Charbonnier. Y avait-il des armes ? en a-t-on trouvé 

chez Charbonnier , à Grenelle, ailleurs? Non. De l'argent? il 

en fant pour une grande entreprise comme celle-lS; elle ne 

se met pas à fia avec quatre sapeurs. Ou a cherché de l'ar-

gent; où en a-t-on tronvé ? dans l 'Bssoeiation de Saint-Louis? 

Et c'est cette société que l'on incrimine ! et l'on écrit dans l'ac-

te d 'accusation : a Cette société a sa prédilection pour Us 

hommes qui ont commis des attentats envers l'Etat. Juste ciel ! 

mais que'que respect que l'on ait pour une œuvre émanée de 

la magistrature, cela est impossible à tolérer. Qaoi ! mais 

consultez donc les registres, ils vous diront le nombre des in-

fortunés soulagés, des veuves tirées de la misère.... Voilà 

tout. A peine deux ou trois victimes politiques, et encore l'une 

n'a obtenu de secours que parce qu'elle avait les côtes bri-

sées. Non, non, il est impossible de trahir la vérité et de 
tromper plus témérairemeut la conscience publique ! 

Ce n'est pas tout : en ce qui toucha Charbonnier, on a sai-

si tous ses îegistres, on a vu toutes ses dépenses, on a tout 

fouillé ; on s'est emparé de ses confidences les plus intimes, 

et l'on n'a pas trouvé la preuve qu'il ait donné un sou à 

Cauchard ! Donc cela est faux. Point d'argent donné. 

Quelle intelligence prouve-t-on entr e Lespinois et Charbon-

nier? Où les voit-on en campagne? Où sont leurs agens ? 
Nulle part. 

L'accusation n'admet pas que MM. Lespinois et Charbon-

nier aient eu des rapports avec des hommes tels que Cauchard 

et Toutain, si ce n'est pour les porter au crime. Messieurs 

M. Charbonnier ne connaît pas Toutain, quoiqu'il ait été eii 

prison avec lui. Il l'a vu une seule fois, il y a six à sept ans. 

Nous défions qu'on puisse dire qu'il l'ait rencontré depuis.' 

Quant à Cauchard, il l'a vu un moment en prison. Cauchard 

a été mis en liberté au bout de neuf mois. Mais M. Char-

bonnier était devenu un étranger pour lui. Il n'y a eu aucu-

ne relation entre eux jusqu'en janvier dernier, époque à la-

quelle Charbonnier a été nommé commissaire de l'œuvre de 
Saint-Louis. 

On ne vous a pas dit encore ce que c'est qu'un commissaire 

de Saint-Louis : je vais vous le dire. Voyez ! tout est là ! Rieu 

n'est secret dans l'association. Beaucoup de jeunes gens sont 

commissaires de l'œuvre. J'ai vu avec bonheur mon filscom-

missaire. On remet à ces Messieurs une partie de ces centai-

nes de demandes de secours, et ils sont chargés, eux des 

jeunes hommes du monde, ayant leurs > réoccupations 'leurs 

goû^s, leurs plaisirs, d'instruire sur ces demandes. Ils montent 

dans les greniers, ils visitent les plus tristes réduits- ils 

voient tous les maux, toutes les plaies, toutes les larmes! Ils 

sollicitent des secours pour toutes ces douleurs. Voilà ce qu'est 
l'œuvre de Saint-Louis. U n'y a de capables d'une telle mis-

sion que des hommes qui ont du cœur et de la jeunesse ou 

qui, sous leurs cheveux blancs, conservent cet amour du pro-
chain qui anime tcu]o trs les cœurs bien nés. 

Cauchard était misérable 

gement attaqué des poursuites exercées contre lui, parce que 

le fait à lui reproché n'était pas suffisamment prouvé. 

La Cour a cassé et annulé, sur le pourvoi du commissaire 

de police de Dreux, remplissant les fonctions du ministère 

public près le Tribunal de simple police de ce canton, un 

j .gernent rendu par ce Tribunal en faveurdes femmes Layau 

et Charhs, prévenues de contravention à uu règlement sur la 

police des marchés, qui défend de vendre dans les rues et 
ailleurs qu'au marché. 

TOUTAIN, 

(Voir 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

( Présidence de M. le conseiller Rigal. 

Suite et fin de l'audience du 29 août. 

AFFAIRE CHARBONNIER DE LA GUESNERIE, LESPINOIS, 

CAUCHARD. PROPOSITION NON AGRÉÉE DE COMPLOT. 

la Gazette des Tribunaux d'hie.) 

A cause de l'heure avancée, nous avons été obligés 

d'interrompre le compte-rendu de la plaidoirie de M
e
Ber-

ryer. Nous complétons le compte-rendu de celte au-
dience. 

Al" Berryer, continuant : M. l'avocat-général a dit : « Il 

ne s'agit pas d'un complot, il n'en existe pas : il s'agit d'une 
pioposition non agrééj de complot. » 

Il y a délit de proposition de complot par cela seul qu'il 

y a demande sans acceptation , j'admets cela, mais non dans 

la cause actuelle. De quoi accuse-t-on M. Charbonnier? De 

complicité de la proposition de complot. Eh bien ! je dis que 

ce délit n'existe pas ; car, si une personne est absente au mo-

ment où se forme le délit par l'échange de paroles, elle ne 

peut pas être coupable. Quand on a tout visité, tout saisi 

il a demandé un secours à l'œu-
vre de Saint Louis. Charbonnier, commissaire de cette œu-
vre, a été nommé son rapporteur. Lespinois a écrit à Cau-

chard qu'il fallait s'adresser à Charbonnier. Voilà la vérité 

telle que l'a dite un homme d'honneur; car, pour sa tète il 
ne mentirait pas, Charbonnier: je le connais bien ! ' 

Voilà dans quelles circonstances un secours annuel de 

100 francs, payables en trois fois, a été accordé à Cauchard. 

Mais Charbonnier est un homme qui conspire, Messieurs". 

En 1830, il a trouvé ltsévénemens contraires à la ligne du 

devoir qu'il s'était imposé. Il s'est retiré. En 1831, il
 a

 se-

couru ses anciens frères d'armes. Il y a porté son cœur- H a 
fait des listes, des distributions d'argent. En 1832 une dé-

plorable affaire a surgi. Charbonnier, qui était en contact 

avec des hommes que le plus faux zèle emportait, a été com-

pris dans cette affaire, et condamné à deux ans de prison 

Ou dit : t Vous êtes un condamné politique, vous vous livrez" 

à l'embauchage. » Messieurs, de ces pièces de 1832 il faut 

vous eu faire l'histoire. Aucune de ces pièces n'a fio
U

ré dans 

son procès. Mais comme il avait seul quelque fortune Char-

bonnier a payé tous les frais de ce procès, qui montaient 
presqu a 20,000 francs. Il a soutenu ensuite les frais du pour-

voi en cassation; aussi quand l'arrêt a été rendu, tous les na-

piers ontété déposjschez lui. Voilà commeut on y a trouvé une 
multitude de papiers qui n'y étaient pas avant 1832 

Ses sentimens politiques, malgré 1832, sont donc indénen-

dans de tous ces projets ignobles qui consistent à embaucher 

des sapeurs à lancer dans des cabarets des orateurs tels au» 

Cauchard. Qu'on parle de ses sentimens, de ses titres d» 

ceux de ses anus, des miens, car je m'àssoeie à lui • 

qu ou nous accu,e de solder des sicaires, non Ceu 

des sentimens politiques les gardent, parce qu',l
s
 v voient 

bien du pays ; mais ils se tarent; ils "se soumetWt Z T. 
qui ont 

roient le 

ex stantes ; Us ne conspirent pas," '
 SOUmeUeat a

«* lois 

On pousse plus loin l'incrimination. On a saisi des lettres 

de sou fils, de sa f.mme. On dit : Nous en avions le droit 

Vous en avez le droit ! Non, la loi vous l'interdit. Vous ne 

pouviez pas les faire comparaître, parce que c'est contraire 

a tout sentiment humain. Vous le pouviez si peu que quand 

il existait un code, uueloi de non-révélation, la femme, le fils 
qui n avaient point révélé n'étaient point coupables. Le lé-

gislateur a été libéral en effdçuit la non-révélation; mais 

quelle hypocrisie serait-ce si vous alliez faire indirectement 

ce que vous n'oseriez pas faire directement! Quand vous ap-

portez de pareilles preuves, vous le savez bien, je ne puis 
pas répondre. (Mouvement.) 

M
e
 B ;rryer explique ensuite la nature des relations qui ont 

existé entre MM. Charbonnier et Cauchard, et le but des vi-

sites que le premier a faites au second. U donne ensuite lec-

ture de la lettre de M. Charbonnier, eu date du 11 juin et 
dans laquelle le prévenu parle de Cauchard comme devant 
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mi-
e droit, 
'ordre de 

montre si sus-

an noncer quelque chose de nouveau. Celte lettre, selon Se dé-
fenseur, n'a aucune importance. 

C'est uu débat bien affligeant, dit l'avocat, que ceun de 
toute cette journée. Voiiï y avez prêté toute votre atteutio» : 
je n'ai plus rien à vous d.re. Jê m'en rapporte à vous. 

Après quelque minutes de suspension, M. l'avocat-général 
de Thoriguy prend l&parole poir répliquer. Au motgént où 
M. l'avocat-général explique au jurry qu'il s'agit d'un simple 
délit passible de peines correctionnelles, Me Bîrryer se lève. 

Me Bertyer : Vous parlez de la peine : c'est contraire à 

la loi. 
M. le président : N'interrompez pas, vous répondrez. 
M' Berryer : Vous avez, Monsieur le président:, la police 

de l'audience, c'esf incontestable; mais j'invoque la loi con-
tre un langage contraire à la loi. 

M. le président, vivement : Je vous interdis la parole. Vous 
l'aurez ensuite tant que vous youdrtz. 

M. de Thorigny : Nous sommes étonné de ce singulier 
langage, qui. nous est adressé dans une forme à laquelle 
nous ne sommes pas habitué. La défense s'attaque ûu 
nislôre public: c'est à tort. D'abord, nous avons 
non de dire qu'elle est la peine, mais de parler de 
la peine. Et, franchement, la défense, qui se mon 
ceptible, s'est-elle bien tenue toujours dans la question? N a 
t-elle pas toujours parlé de complot pour effrayer le jury? 

M' Berryer: J'atteste que telle n'a pas été mon intention. 
M. de Thorigny : Nous vous croyons ; faites-nous du moins 

aussi la giàca de cous croire d'aussi bonne foi que vous. 
M. l'avocat- général termine sa réplique. 
Me Berryer réplique dans l'intérêt de tous les prévenus : 

Je respecte, dit-il en commençant, la magistrature; mais 
devant la Cour d'assises les rôles sont égaux , et je n'admets 
pas que le ministère public ait le droit de me dire que ma 
conscience est égarée. Il remplit son devoir, moi le mien. Il 
a prêté son serment, j'en ai prêté un, je le remplis suivant 
ma conscience. Ma conscience est éclairée par mon intelli-
gence , de même que mou intelligence est éveillée par ma 
conscience. Il n'appartient à personne, pas même à M. l'avo-
cat-général, de me reprocher les prétendus égaremens de 

• ma conscience ; pas plus qu'il ne me serait permis de lui 
parler des égaremens de la sienne. Ceci expliqué, je reviens 

à la cause. 
M« Berryer reprend et discute rapidement tous les griefs 

de la prévention. 

A une heure, M. le président résume très impartiale-

ment les débats. 

A trois heures et demie le jury rentre en séance, rap-

portant un verdict négatif en ce qui concerne MM. de Les-

pinois et Charbonnier de Guesnerie, et affirmatif en ce 

qui concerne les deux autres prévenus. 

MM. de Lespinois et Charbonnier sont acquittés 

M. l'avocat-général requiert l'application de la loi. «Nous 

constatons, ajoute-t-il, que Toutain est en état de réci-

dive ; mais nous sommes les premiers à demander que la 

Cour lui accorde le bénéfice des circonstances atté-

nuantes. Nous le demandons, parce que nous sommes en-

core convaincu que ces deux hommes n'ont été que des 

instrumens. » 

La Cour, par son arrêt, condamne Cauchard et Toutain, 

en faveur duquel elle a admis des circonstance* atténuan-

tes, à deux ans de prison. 

COUR D'ASSISES DE SEINE-ET-OISE. 

Présidence de M. Desparbôs de Lussan. 

Audience du 29 août. 

EMPOISONNEMENT. ASSASSINAT. 

Le double crime reproché à l'accusé Pont, les circons-

tances qui ont précédé, accompagné et suivi les attentats 

dont la justice vient lui demander aujourd'hui un compte 

sévère, ont excité au plus haut point la curiosité du public. 

Dè; neuf heures, la place du Palais-de-Justice est envahie 

par un public nombreux, au milieu duquel se font remar-

quer les cinquante-cinq témoins appelés par le ministère 

public et par l'accusé. 

L'accusé Pont est amené en voiture de la mai-

son de justice, où les accusés sont encore détenus, 

jusqu'à ce que la prison nouvelle, attenant au Palais-de-

Justice, puisse être livrée à sa destination. Il est vêtu 

comme le sont les propriétaires aisés des campagnes; sa 

frgfîré n'indique rien de la férocité que supposent les faits 

qui font l'objet du débat. 

A dix heures les portes de la Cour d'assises sont ou-

vert s au public, qui envahit et remplit aussitôt la salle 

d'audience. La Cour entre en séance à dix heures et de-

mie, et M. le procureur du Roi Rabou, qui doit soutenir 

l'accusation, requiert, attendu la longueur présumée des 

débals, que deux jurés_ supplémentaires soient joints aux 

douze jurés qui doivent connaître de l'affaire. Il est fait 

droit à ces réquisitions, et la Cour se retire dans la cham-

bre du conseil pour procéder au tirage du jury. 

L'audience est reprise, et l'accusé est introduit. Il est 

assisté de M* Crémieux, avocat du barreau de Paris. 

M. le président : Accusé, comment vous nommez-vous? 

— R. Antoine Pont. 

D. Quel âge avez-vous ? — R. Quarante-cinq ans. 

D. Quelle est votre profession ? — R. Propriétaire, ad-

joint d'Epinay-sous-Sénart. 

D. Où demeuriez-vous au moment de votre arresta-

tion? — R. A Epinay-sous-Sénart (Seine-et-Oise). 

M. le président : Vous allez entendre les charges qui 

sont produites contre vous. 

M. le greffier Chartran donne lecture de l'acte d'accu-

sation. 

Les faits qu'il résume s'étant reproduits avec beaucoup 

de détails dans les débats, nous nous bornerons à un ex-

posé tiès succinct. 

En 1827, Anloine Pont, alors âgé de vingt-huit ans, 

homme jouissant d'une bonne réputation, a épousé Marie-

Françoise Vast, alVs veuve. Elle avait seize ans de plus 

que son mari, mais elle possédait des biens-fonds qu'on 

n'évaluait pas à moins de 40 ou 50,000 francs; ce_ qui fit 

dire que Pont n'avait fait ce mariage que par intérêt, bien 

q: l'aucun avantage ne lui fût assuré par le contrat de ma-

riage. Maison 1831 il se rendit avec sa femme chez un 

notaire; là ils se firent une donation réciproque de tout leur 

mobilier. Quant aux biens immeubles, la donation en fut 

Cuite pour la moitié en toute propriété, et pour l'autre moi-

tié en usufruit seulement. 

Les époux vécurent pendant près de quinze ans en as-

sez bonne intelligence, du moins en apparence. 

Tout à coup, le 24 janvier, après avoir soupé seule 

avec son mari, la femme Pont fut prise de coliques vio-

lentes et de vomissemens réitérés. Le 25, à six heures du 

matin, elle n'existait plus. 

Des bruits coururent alors sur cette mort extraordinai-

re niais ne prirent pas assez de consistance pour que 

l'autorité dût s'en préoccuper. Néanmoins, on disait tout 

bas que Pont avait empoisonné sa femme, et qu'il s'était 

hâté de commettre ce crime parce qu'il savait qu'elle 

voulait secrètement se rendre chez le notaire pour révo-
quer la donation qu'elle lui avait faite. : 

Ces rumeurs semblèrent s'apaiser : mais bientôt une 

catastrophe, qui produisit une vive sensation, vint les 

ranimer Une jeune fille, Louise Monteneau, avait été în-

troduite'dans la maison de Pont peu de temps après la 

mort de sa femme. Elle était devenue la maîtresse de cet 

homme. On prétend même qu'un contrat fut passe a cette 

occasion entre Pont et le père de la jeune fille, qull aurait 

livrée à Pont moyennant une rente viagère de bOO lrancs 

«^instituée nar acte notarié. 
Cette ieuno fille était devenue grosse. Il parait que 

Pont manifesta un vif mécontentement de la paternité 

dont il se voyait menacé, et que, d'une autre part, il se 

repentait dé la libéralité qu'il avait faite à Louise Monte-

neau. . 
Un jour, le 5 avril 1844, entre deux et trois heures de 

l'après-mi ii, les femmes Beaussen et Phèlre, qui ramas-

saient du bois mort dans la forêt de Sinart, entendirent 

la délonatiou d'une arme à fea. 
Elles crurent que c'était un garde qui avait tiré, et, 

comme elles étaient en contravention, elles s'enfoncèrent 

dans l'épaisseur du bois. 

. Mais bientôt elles se rapprochèrent du lieu d'où le 

coup avait dû partir, et là, dans la route neuve, au-delà 

du carrefour dit du C tpitaine, elles aperçurent le cadavre 

d'une femme, la face comre terre, et déjà en partie con-

sumée par le feu, qui avait pris aux vêtemens, dont il ne 

restait plus que des débris. Auprès du corps était le ca 

non d'un pistolet, dont le bois avait été brisé, et avait 

presque complètement disptru. 

Une balle avait traversé la tête de part en part, d'une 

o -eiile à l'autre. 

Ce corps était celui de Louise Monteneau ; ce pistolet 

était celui de Pont. 

Aussi; ôt la voix publique s'éleva contre Pont et le dé-

signa comme l'assassin. Les bruits qui avaient couru lor* 

de la mort de sa femme se réveillèrent avec plus de force 

le cadavre de la femme Pont fut exhumé, et la présence 

de l'arsenic fut constatée dans l'estomac et dans le foie. 

Par suite de l'instruction à laquelle la justice s'est li-

vrée, Pont est aujourd'hui renvoyé devant le jury comme 

accusé de la mort de sa femme et aussi de l'assassinat de 

Louise Monteneau. 

Après la lecture de l'acte d'accusation, on fait l'appel 

des témoins, qui|se retirent hors de l'audience. MM. Darse, 

chimiste, et Ollivier (d'Angers), n'ont pas répondu à l'ap-

pel de leurs noms. U est probable qu'ils ne viendront qu'à 

l'audience de demain, leur audition n'étant pas indispen-

sable aujourd'hui. 

On avait fait circuler le bruit que le père da Louise 

i Monteneau voulait se porter partie civile, mais qu'il avait 

dû renoncer à cette pensée en présence des répugnances 

que la Cour aurait manifestées, 

Interrogatoire de l'accusé. 

D. Vous vous êtes marié le 26 décembre 1827? — R. Oui, 
Monsieur lf juge, avec une demoiselle Vast, veuve d'un pre 
mier mari. 

D. Votre contrat de mariage ne contenait aucune espèce 
d'avantages ; mais le 5 novembre 1831 vous vous êtes fait, 
avec votre femme, une donation réciproque de tout votre mo-
bilier, de la moitié de vos immeuhles en propriété, et de 
l'autre moitié en usufruit? — R. Oui, Monsieur. 

D. D Votre femme n'avait-elle pas seize ans de plus que 
vous? — R. C'est la vérité, mais je i'aimais tout de même. 

D. On dit que vous aviez pour elle de mauvais procédés 
et qu'elle aurait plutôt été entraînée qu'elle ne se serait 
rendue chez le notaire qui a reçu vos conventions? — R. 
Non, non ; elle y est bien venue d'elle-même. 

D. Le notaire a parlé des répugnances qu'elle avait mani-
festées, et, pour les calmer, il a cru devoir lui faire remar-
quer qu'elle était libre de révoquer quand elle le voudrait 
ses libéralités? — R. Je n'ai pas entendu ça. 

D. Ne lui adressiez vous pas de mauvais propos : Vieille 
bête, par exemple? — R. Non, Monsieur le juge, jamais je 
n'ai dit ça ; c'est trop vilain. 

D. N'aviez-vous pas des discussions avec elle à l'occasion 
de votre inconduite avec des filles de l'endroit? — R. Je me 
suis toujours bien comporté. 

D. Il paraît cependant qu'en 1833 votre femme voulait ré 
voquer la donation qu'elle vous avait faite? — R. Jamais 
elle n'a parlé de cela. 

D. Il paraît aussi qu'à la fin de janvier 1843, le 24-, votre 
ftmme s'est plainte de violentes coliques d'estomac, et qu'elle 
a eu des vomissemens abondans. Elle a fait appeler le doc 
teur Chauvet, malgré votre opposition. — R. C'est moi qui 
ai envoyé Monteneau chez le médecin; il était onze heures du 
soir. 

D. Ne disiez-vous pas que votre femme avait le choléra? 
— B. Tout le monde le pensait. 

D. Ne lui avez-vous pas fait prendre de la limonade? — 
B. Oui. 

D. N'avez -vous pas remarqué que plus elle en buvait, et 
plus elle vomissait? — R. Oui, elle avait des crampes. 

D. Enfin, le lendemain elle est morte à six heures? — R 
Oh ! mon Dieu, oui. 

D. Elle était bien portante auparavant? — R. Çjest -à-dire, 
depuis quelques temps elle avait de grands refroidissemens! 

D. Ceci est nouveau ; vous n'en avez rien dit dans l'ins-
truction. — R. Pardon, vous trouverez ça à la fin d'un de 
mes interrogatoires. 

D. Votre femme, étant malade, a insisté pour voir sa belle 
sœur : ne vous êtes-vous pas opposé à ce désir? — R, Au 
contraire, Monsieur le juge; j'étais tellement tourmenté que 
je n'avais la force de m'opposer à rien. 

D. Enfin on est allé chercher cette belle-soeur. Votre fem-
me, en la voyant, n'a-t-elle pas dit : «Ah ! ma pauvre fille, 
je vais mourir, je le sens bien?» — R. Je n'ai pas entendu 
ça. 

D. Votre femme est morte a six heures, et vous l'avez fait 
enlerrer de suite.—R. Non, Monsieur le juge, elle n'a été en 
terrée que dans l'après-midi. Tout le monde médisait: « Dé 
pèche toi, car autrement tu ne pourras plus venir à bout du 
cadavre de ta femme. » Je peux dire que je suis innocent de 
sa mort et de sa maladie. 

M. le président : On remarque sur sa tombe une épitaphe 
ainsi conçue : « Marie-Françoise Vast, femme du sieur Pont, 
morte le 25 janvier 1843, à l'âge de 60 ans. Regrettée de son 
mari. » — R. C'est vrai, Monsieur le juge, je l'ai regrettée 
beaucoup. 

D. Le 23 janvier, n'avez-vous pas acheté de l'arsenic ?—R. 
J'ai acheté de la mort-aux-rats pour détruire la vermine qui 
dévorait ma récolte. 

D. Mais c'est de l'arsenic que vous avez acheté! — R. J'ai 
demandé de la mort-aux-rats. 

D. Vous vous réserviez de faire le mélange?—R, Oui, et je 
l'ai fait avec de la farine. 

D. Pourquoi avez-vous signé sur le registre dn pharma-
cien : Laurent, propriétaire à Farennes ? — R. J'ai mis 
Laurent, parce que c'était le nom du premier mari de ma 
femme, et je me suis dit propriétaire à Varennes, parce que 
j'y ai ma maison paternerle. 

D. Où avez v JUS placé le mélange que vous avez fait? — 
R. Nous l'avons placé dans la cuisine et dans l'écurie. 

D. Qui, nous? — R. Nous? mon épouse et moi, donc ! 
D. Qu'est devenu ce mélange ? — R. Ce que les rats n'ont 

pas voulu manger, je l'ai retrouvé après la mort de mon 
épouse; je l'ai remis dans un papier et placé dans une boîte 
que j'ai déposée sur une planche dans l'écurie. L'hiver der-
nier je me suis encore servi de ce mélange, et les rats ont 
mangé le reste. 

D. La fille Lucie Monteneau, la sœur de Louise, a déclaré 
qu'elle avait un jour aperçu ce papier, qu'elle vous l'avait 

-montré, et que vous vous étiez emporté en lui disant : t Lais-
sez cela, ça ne vous regarde pas. > — R. Mais je n'ai ja-
mais dit ça, Monsieur le juge. 

D. Préfcndriez-vous dire que votre femme s'est empoison-

née ? — R. Si ma femme est morte empoisonnée, c'est qu'elle 
s'est empoisonnée. Elle était un pe j jalouse, ma défunte. 

D. Vous lui donniez sans doute des sujets de l'être. Et puis, 
remarquez que votre femme s'y serai i prise un peu tard. 
— R. Maisnon, Monsieur le juge, je ne lui donnais pas sujet 
d'être jalouse. Ma femme avait souvent du chagrin depuis la 
mort de sou frère qui s'est tué il y a quatre ans. 

D. N'avez-vous pas dit que votre femme était morte com-
me son père et sa mère? — R. Oui, Monsieur le juge, du 
choléra. 

D. N'avez-vous pas eu des relations avec Louise de suite 
après la mort de votre femme? — R. Non, Monsieur, ce n'a 
été que quatre ou cinq mois après, vers le mois de juin. 

D. N'avez-vous pas cherché au mois de mai à contracter un 
mariage avec une dame Luisette? — R. Oui, il en a z'été 
question; mais il n'y ajamais eu de poursuites. 

1). Quand vous ave/, eu introduit chez vous la fille Monte-
neau comme ménagère, vous l'avez assez bien traitée jusqu'au 

moment où vous vous êtes apsrçi qu'elle était encîinte? — 

B Je l'ai toujours bien traitée. 
'D O I vous reproche d'avoir songé à un avortement, de 

l'avoir fait saigner, et de lui avoir fait prendre beaucoup de 
bains de pieds ?— R. Tout ce qu'on lui a fait, c'est elle qui l'a 

V
°D.

U
Le o avril, vous l'avfz envoyée à Corbeil, chez Frère, 

qui vous devait 80 francs II était Cftaveau avec Frère qu'il 
ne vous paierait qu'à Pâques, et cependant vous avez dit 
à Louise que cjt argent servirait à lui acheter une chaîne 
d'or? — u. Je n'avais pas compris que Frère m'eût dit qu'il 
ne me paierait qu'à. Pâques. 

D. Louise est revenue de Corbeil à Epinay par un chemin 
qui n'est pas celui habituellement suivi. Elle marchait vite, 
parce que son maître, disait-elle, lui avait bien recom-
mandé de revenir à trois heures. — R. Je ne lui avais pas 

dit ça; je né lui avais pas davantage indiqué le chemin 

qu'elle a suivi. 
D. Ceux qui l'ont vue alors disent qu'elle était très gaie, et 
'elle ne paraissait avoir aucune idée de suicide ; cepen-

M. le président :Vous m'avez dit que M. Ollivie 
etBarse ne se sont pas présentés parce qu'us om

 n 6ers' 
fausse indicat on. Veuill.z les prévenir et vous t

 re?u une 
demain avec eux à onze heures. lrouver j

c
; 

Clerin (Pierre), vigneron à Epinay : J'étais le fitu , 
femme Pont. Elle s'est plainte souvent de l'état d de 

res avec son mari. Elle disait qu'elle avait danné^8 affai ~ 
qu'elle ne savait pas comment, et que sa famille 1
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très froidement Parlait 

dant, à deux heures et demie, dans la forêt de Séiiart, cette 
fille a été frappée d'une balle qui lui a traversé la tête de 
part en part. — R. J'en suis bien innocent. 

D. Comment votre pistolet élait-il à son côté? — R. Mon-
sieur le juge, je ne peux vous dire comment cela s'est fait. 

D. Vous aV: z beaucoup insisté auprès de plusieurs person-
nes pour faire croire à un suicide? — Ça ne peut être que 
comme ça. 

D. Mais on ne se tue pas en revenant du marché, quand on 
y a fait des emplettes de choses désirées depuis longtemps. 
Et puis, voyez combien elle eût été gênée : elle avait un pa-
nier rempli par ses emplettes; elle avait à la main deux 
longes, un paquet de plants de choux ; comment aurait-elle 
pu se seryir de son pistolet? — R. Quant à moi, je ne sais 
rie i de tout ça. 

D. Les médecins que vous entendrez admettent la possibi 
1 té d'un suicide, mais ils penchent ponruu assassinat. — R.-
Ils sont libres de dire ce qu'ils veu:ent. 

D. Vous aviez prêté votre pistolet à des gens qui voulaient 
tuer unelouire; comme ils vous l'avaient rendu sans s'en 
être servis, ils avaient voulu le décharger auparavant et le 
canon s'était légèrement fendu. lis avaient bouché la fente 
afin que vous ne la vissiez pas, et c'est ce qui explique com-
ment l'arme qui a tué Louise a été brisée par la force même 
du coup. Oaa trouvé le canon du pistolet détaché de la crosse 
aux pieds de Louise, ce qui exclut toute idée de suicide : il 
est vrai que quelques témoins ont pensé que cette arme a 

pu être dérangée par quelque passant. — R. Que voulez-vous 
que je réponde à toutes ces suppositions. • 

D. Le 5 avril, après vous être dirigé du côté de Boissy St-
Antoine, vers midi et demi, vous avez disparu ; on a cessé 
de vous voir jusqu'à trois heures moins un quart, et le coup 
de pistolet a été tiré à deux heures et demie, ainsi qu'on s'en 
est assuré en se réglant sur le passage des voitures publiques 
qui suivent cette route. — R. Puisque je vous dis que je n'ai 
pas quitté mon bois d'acacias. 

D. Mais de ce bois au lieu où le crime a été commis on a 

trouvé des empreintes de pas qui sont identiquement sembla-
bles aux vôtres: il y a ressemblance jusque dans la dispo-
sition des clous de la semelle. De plus, deux femmes que 
vous entendrez, ont vu un homme, à ce moment, traverser 
la route et sauter le fossé précisément au lieu où ces em-
preintes ont été remarquées. — R. Cet homme n'était pas 
moi. 

D. Aussi, ces femmes ne disent-elles pas qu'elles vous re-
connaissent; maiselles ont mentionné une blouse qui se rap • 
porte assez à la vôtre. — R. Cela ne prouve rien; toutes les 
blouses se ressemblent. 

D. Ce n'est pas tout. L'aveug'e Dumesnil était sur la route, 
causant avec un individu resté inconnu, qui lui dit au mê-
me moment : « L'adjoint d'Epinay va bien vite; il était aux 
acacias, et sera bientôt sur la route de Quiney. » — R. Je ne 
connais pas ça. 

D. Enfin, deux hommes qui travaillaient ce jour-là dans un 
champ d'où on voit ce qui se passe dans votre bois, ont dé-
claré vous avoir vu vers midi et demi, et ne vous avoir plus 
revu qu'à trois heures moins un quart. — R. Je m'étais cou-
ché derrière une pile de bois. 

D. Vous avez dit. dans l'instruction, que c'était sous un 
chêne. — R. Oui, mais la pile de bois était sous le chêne. 

D. Vous êtes rentré chez vous à six heures? — R. Oui. 
D. Ou a remarqué que vous avez donné une singulière ex-

plication de l'absence de Louise. Vous avez dit qu'il n'était 
pas étonnant qu'elle ne fût pas rentrée, parce qu'il avait été 
convenu que le jour où elle toucherait les 80 francs elle 
irait au spectacle. Or, c'était le jour du Vendredi-Saint, et, 
à Corbeil moins qu'ailleurs, il n'y a de spectacle ce jour-là. 
— R. Je n'ai pas dit cela. 

D. Vous êtes allé vous-même traire votre vache? — R. Il 
y avait deux personnes qui attendaient pour avoir du lait. 

D. Quand on vous a montré le cadavre si horriblement 
rendu méconnaissable, vous l 'avez cependant reconnu de 
suite? — R. Je l'ai reconnu aux objets que Louise avait 
avec elle. 

D, Vous avez aussi reconnu le pistolet? — R. Pas d'abord, 
parce que je n'avais pas remarqué le fit de fer qui entou-
rait le canon. 

D. Oui, et il a fallu même que Lucie, la sœur de Louise, 
vous apostrophât en termes assez violens et assez grossiers 
pour vous le faire reconnaître? — R. Je l'avais reconnu sans 
ça. 

D. Ce pistolet n'élait-il pas habituellement accroché auprès 
de votre lit? — Quelquefois, mais le plus souvent il était 
sur une planche dans la cuisine. 

D. Vous avez tourné la tête vers votre lit, comme pour 
vous assurer que votre pistolet n'y était plus ? — R. Non ! 
je n'ai pas regardé de ce côté. 

D. Quelques jours après, vous êtes allé chez Frère, le prier 
de faire un faux témoignage en votre faveur; vous l 'avez 
engagé à dire que Louise avait manifesté devant lui l'inten-
tion de se suicider? — R. Je crois que oui (rumeurs), qu'il 
en a été question. 

D. Quel intérêt aviez-vous à cela? — R. Aucun. 
D. Si. Vous vouliez faire croire à un suicide pour écarter 

les soupçons qui s'arrêtaient déjà sur vous. Vous avez fait 
des démarches semblables auprès d'autres personnes? R. 
Non, Monsieur le juge. 

D. N'avez-vous pas offert de l'argent à Frère? — R. Non. 
D. Ne lui avez-vous pas demandé si le procureur du Roi 

de Corbeil était bien méchant, et, sur ce que vous en a dit 
Frère, ne vous êtes-vous pas présenté chez ce magistrat? 
R. Oui, j'y suis allé. 

M. le président revient ensuite sur l'empoisonnement de la 
femme Pont, et procède à l'audition des témoins. 

Dépositions des témoins. 

M. Octave Lesueur, chef des travaux chimiques à l'Ecole-
de-Médecine. 

M. le président : Vous avez été chargé, conjointement avec 
MM. Barse et Ollivier (d'Angers), de l'analyse chimique d'u-
ne partie du foie et des intestins du cadavre d'une femme 
Pont?—R. Oui, Monsieur le président. Nous étions chargés 
de rechercher les poisons, soit minéraux, soit végétaux, qui 
pouvaient se trouver dans les matières qui nous étaient re -
mises; mais la difficulté de constater l'existence des poisons 
végétaux dans l'état des matières sur lesquelles nous devions 
opérer nous a obligés de borner nos recherches à la présence 
des poisons minéraux. 

Nous avons opéré sur l'estomac, et nous y avons trouvé 
tant d'arsenic que nous n'avons pas opéré sur les autres par-
ties. 

M. le président : Veuillez faire connaître le résultat de vos 
opérations.—R. C'est fort simple. Nous avons opéré par les 
moyeus ordinaires, et nous avons trouvé dans l'estomac une 
couche de sulfure jaune arsenicaux. Nous avons obtenu des ta-
ches, desanneauxmétalliques; l'arsenic était partout, et en 
grande quantité. Jusqu'à présent je n'ai vu qu'une affaire, 
jugée il y a deux ans à Saint Omer, où il se soit trouvé une 
aussi grande quantité de poison. 

M. l'expert ouvre une caisse qui était déposée sur la table 
des pièces de conviction, et en extrait plusieurs petites boî-
tes contenant des tubes dans lesquels sont les anneaux que 
les expérieuces ont fournis. Il en retire aussi plusieurs as-
siettes ou capsules de porcelaine sur lesquelles les taches 
arsenicales sont en grand nombre et très fortement pronon-
cées. 

Al c Crémieux : Nous admettons parfaitement tous ces ré 
sultats, que nous n'avons aucun intérêt à contester. 

D. Est-ce qu'une fois e\'e ne s'est pas plainte de d 
qu'elle éprouvait après avoir pris quelque chpse? —°R

 RS 

qu'elle avait pris de l'éther, et qu'elle avait vomi i °
ui

i 

sang. Elle me dit que quelque beau matin j'apprend USqU 'au 

ma marraine était morte. Elle me disait auVlio
 ra ' s lue 

qu'on lui fit du mal.
 4 le Ciai

g!iai
t 

D. Se plaignait- elle de son mari? — Non; mais ell 

qu'il avait des intrigues avec les femmes Monteneau et > 
les lui abrégeraient sa vie. ' el 9,u'el-

D.Qa'avez-vous pensé quand vous avez appris la mort d 
tre marraine? — R. Dam! ça m'a étonné, parce qu'ait \"' 
tait pas malade. J'ai demandé à Pont comment ell

 6 

morte ; il était si mortifié, qu'il n'a pu me répondre P *'a ' 1 

que si ça me regardait, je ferais examiner ça de p'rè^'n'î 
été chargé des soins de l'inhumation. s ' 

M" Crémieux : Le témoin a-t-il soupçonné un seul i 
l'accusé d'avoir causé la mort de sa femme? p," j

am

ri
^

ant 

Clérin Denis, manouvrier à Epinay : Mon père à été éi
&

' 
de la mort/le sa marraine, parce qu'elle avait dit qu'elM" 
ferait appeler si elle se sentait malade. J'ai plusieurs f 

8
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e ëtait 611
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ellei serait bientût 

revu Louise Monteneau; elle disait que 
nage et si elle n'était pas heureuse 
noyée. 

Femme Bouquet, épicière à Epinay : J'ai entendu il 
trois ou quatre ans des mots très grossiers que M. Pontdi» ' 
à sa femme. C'était le bruit public dans le village qu'il j,^

11 

riait sa femme : je ne l'ai entendu que cette fois. Le 23 S?" 

vier, Mme Pont a acheté du vermicelle chez moi ; elle et" 
gaie comme d'habitude. Le lendemain matin mon marin" 
dit: Mme Pont est morte. — Qu'est-ce que tu dis? — A, 

Mme Pont est morte. — Ah! mon Dieu! 

D. Qu'en pensait-on à Epinay ? — R. On s'en étonr ait 
beaucoup. L« médecin disait que c'était le choléra. 

Vast, frère de la femme Pont. Ce témoin s'avance avf 
peine à la barre, et dépose ainsi : 

Je parlerai suivant ma position, c'est-à-dire comme je pour-
rai. L'accusé a épousé ma sœur, qui a été empoisonnée. Il

 s
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conduisait machinalement, sans que nous ayons jamais de 
mauvais traitemens. Il y avait des petites choses, comrnj 
dans beaucoup de ménages, parce qu'il avait des iptrigoea 
avee d'autres femmes. 

D. La frappait-il? —R. Non ; seulement une fois'il a levé 
une chaise sur elle. Il avait toujours de vilains mots à lui 
dire : il l'appelait souvent cigogne, c'était son mot favori. 

D. Saviez-vous qu'elle avait fait une donation à son mari ? 
— R. Non. (La témoin, qu'on a fait asseoir, est très ému.) 
Il ne faut pas faire trop attention à ce que je dis : je' suis 
malade depuis longtemps, et ça me coupG la mémoire... Je 
n'ai que des dou tances, rien de certain... Je ne peux que di-
re: je crois, je pense... Vous pensez bien que ce n'est pas 
pour cacher des faits sur mon beau-frère. Ma femme vous 
dira tout ça mieux que moi... J'ai comme, un charbon dans 
l'estomac. 

Le témoin se retire, et on appelle sa femme, dont la mé-
moire ne paraît, guère plus sûre que celle de son mari, et 
qui n'apporte que fort peu de lumières dans le débat. 

M. Louis Chauvel, médecin à Brunoy : Je soigne la fa-
mille Pont depuis huit ans. Mm » Pont avait parfois des in-
dispositions légères. Au mois de janvier 1843, j'ai remarqué 
chez elle des symptômes de choléra... Cependant il me man-
quait un des symptômes, je ne sais plus lequel, pour cons-
stituer un choléra complet, et j'eus quelques soupçons d'em-
poisonnement. Je ne voulais pas faire porter à tort mes soup-
çons sur Pont, et je demandai au maire d'Epinay comment 
vivaient les époux Pont. Il me dit qu'ils vivaient bien, ei 
mes soupçons s'évanouirent. 

En quittant Pont, je lui dis que sa femme était gravement 
malade. Il me dit que son père et sa mère étaient morts de 
cette maladie. 

Après la mort de Mme Pont, j'ai été appelé par Louise Mon-
teneau, qui sé plaignait de douleurs qui m'annonçaient une 
grossesse. Je pratiquai une saignée, que je ne considérai que 
comme contraire à la grossesse , et qu'elle me demandait 
pour soulager les violens maux de tête dont elle souffrait. 

D. Lui avez-vous prescrit des bains de pieds sinapisés'?-
R. Je m'en serais bien gardé. 

D. N'avez-vous pas pensé qu'il voulait procurer un avor-
tement à Louise? — R. Je l'ai cru. 

D. Vous en a-t-il parlé? — R. Oh! non, Monsieur, il ne 

m'en a pas dit un mot. Mais je le croyais, parce qu'il i ns 's' 
tait beaucoup pour que je fisse la saignée, et surtout pour 
que je vinsse à pied, et le soir. 

Antoine Hubert, pharmacien à Brie-Comte-Robert : C'est 
chez moi qu'il a été acheté 60 grammes d'arsenic par une per-

sonne qui a écrit une mention ainsi conçue: * Laurent, pro-
priétaire à Varennes. Mort-aux-rats, 60 grammes. » 

D. Est-ce de l'arsenic ou de la mort-aux-rats? — R- v 
doit être de l'arsenic on acide arsénieux. Ce qui me le 
croire, c'est que si j'avais vendu de la mort-aux-rats prépa-
rée j'en aurais livré une plus grande quantité. 

Le témoin est invité par la Cour à repartir de suite pour 
Brie-Comte-Robert, et à revenir demain à l'audience avec le 
registre de sa pharmacie. 

Denis (Jean-Baptiste), cultivateur à Epinay, maire de cette 
commune : J'ai entendu quelquefois Pont traiter sa fenu»* 
de vieille bête. Ils ne vivaient pas mal du reste. On disait qu 
avait des intrigues avec des femmes.

 c 
D. Vous avez reçu les publications de son mariage av 1 

Louise? — R. Oui, c'est lui qui a placé la publication aan» 

le tableau d'affiches. ;. 
D. Ne l'a-t-il pas placée dans un eudroit peu apparent-' 

R. Oui, un peu caché. , . ,,. .. 
D. N'avait-il pas défendu au secrétaire de la mairie;li 

crire la première publication? — R. Le secrétaire me l a ' 
Il paraît que Pont disait : « On ne sait pas... ç* Peut 

ger. 

la mort de Louise 

. était 8 

Le jour de la mort de Louise j'ai été averti; nous _ 
sommes transporté, et nous avons vu un cadavre que f » 

ne n'a d'abord pu reconnaître, parce que la figure et le 

étaient brûlés. Nous avons été étonnés de cette mort s ^ 
On a bientôt reconnu Louise, et on a transporte le c 
chez Pont. , ^r-

D. Que disait-il ? — R. On soupçonnait un suicide, r 

sonne n'a interrogé Pont. 
D. Et le lendemain? — R. Le lendemain je lui 

où il était au moment de l'événement, il me dit q u l1 

bois des Acacias.
 r c

her-
D. Vous a-t-il montré le côté de son lit comme po u '

 it;on 
cher le pistolet ? — R. Peut-être était-ce ce que sigm 
regard.

 Avec
 le» 

D. A-t-il hésité à reconnaître son pistolet /.— 
gendarmes, oui; mais pas après. , :[ 

D. A t-il dit que dans le courant de la journée ^ ^fl 
aperçu de la disparition du pistolet ? — R. S'il me 

l'ai écrit. ,
 n

,o» <'Ilt? 

D. Quel a été le langage de Lucie Monteneau a c\^
]eS

 pt<r 
— R. C'est en présence des gendarmes qu'elle a 
pos auxquels vous faites allusion. . -j

e n
'é*> : 

D. Que vous a dit Monteneau? — R. Que le suiew 
pas possible; que sa fille avait trop peur des arme . ^

fl
t 

François Bénard, instituteur et secrétaire dd „ bon'-""; 
d'Epinay, a écrit la première publication. Quant, ^ ^pjer 

huit jours, il écrivait la secon de publication su
r
 Jjjj^
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que Louise avait apporté, Pont survint, et dl1 A j 
changé d'idée, que Louise n'était pas la femme q 

lui 

lait 

M. ICJ [M vMut iiL nu une ucuiaianuii w —v kart 

pléant de la justice de paix à Brie-Comte-lloDe ^'^.jit^ 

lettre par lui écrite, desquelles il résulte que 

le président lit une déclaration de M. I Saint-Bilal» 
)bert, et .,

 t
y 

Pout
g
»Y

e
 >s 

tamé des négociations avec une dame Loûisct ^
e

£
es

 proj
etî 

de mai 1843, et que c'est après la ru Ptur u-ntene*11, ... 
qu'il a manifesté l'intention d'épouser Louise »io ,

oU
ise« 

Foissy (Adèle), femme Cannivet : Je cou«ai*«^ 
Elle était bonne, *

r
^j

a
 éW

1
;. puis l'âge de cinq ans. 

(On rit.) Je fus étonnée quand je sus qu 
■ Pont. Un jour je la rencontrai et lui dlS, : ' jn-c -

s 
| pas dit que tu en faisais des petits ? -—A'1 . (

r
oii

& 

' sais si je suis enceinte ; j'ai tant souffert ae 

dît-efl6-' » 1» 
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• Pnntm'a fait passer la nuit... » Mais elle 

lita
 chambre ou ^"^Vinent de Pont. 

8» fe&K femmeKcûit : J'ai connu Louise chez 
fait Darler d'elle avant d'être 

s

;;réns
;

 È^pari^rguèîfprus quand ils ont été af-

chez 
fich^- . ..,„, . nuand on eut publié leurs bans? 

M' ^ P"?vl^ment : Non, non, pas les Èannie,, quand on 

lei^u
t8ffich

'
é
;!jint

n
- C'est la même chose. Continuez. 

^ /e pr»^!" •(,„, Louise me dit qu'ayant exprimé a 
le témoin . «J

 d
l
ètre

'
ence

i
n
te, il lui avait dit: « Eh bien ! 

peut ses craint6 »
 nourrir0

ns l'enfant! » Si tu savais, 

tu es e^blen ça m'a rendue heureuse ! Il ne m'avait 

lé
£°™ dit au témoin d'aller s'asseoir, et ajoute, en 

dite'. 1 ' 
amais par 

«■i!infàïWiencier: Faites venir Frère? 
] 

«^^^*èn%Tre"urânt : Oui, Monsieur. (On rit ' 
Lt it

,noin,, en
 teur dg contramteSj à

 Corbei! : J'ar 

frtnÇ
0

** f ""
e
 £

ui
 devait 80 francs à M. Pont; de sorte 

^•"^n rsé en même temps les 80 francs. Il a été con-

que j'al %! ,
 que

 lelui paierais cette somme le jour de Pâ-

v?nU
 avec r^

 d n̂t iL m
'euvoya Louise le jour du Vendredi-

ques, etc? P ; disant que je devais lui donner les 80 francs, et 
SiinH e,U t nour s'acheter une chaîne d'or. _ 
que c «*» H son arrestation, Pont est venu chez moi. Je 

La veine" ,.j
 ayait de nouveau a

 Epinay. « Eh 
lui d,T malheureuse Louise s'est détruite. — Allons donc, 
bien ! la

 Est
_
ce que

 vous me ferez croire ça? Elle était trop 

lai.««-m0l

Deureuse
 en même temps. > Avant de me quitter, 

gaie, tr?P/
5 T

i
ai un

 service à vous demander. — Qu'est-ce? 

f ;?P -moi donc le plaisir de dire que, quand Louise est 
nhw vous, elle a manifesté le désir de se détruire. — 

v
,
enUe

ilP n'a pas parlé de ça. - I! y en a à Epinay qui le di-
Ma.sellen a: Pp^ ^

t ent
endu dire, ils font bien. - Rendez-

seIlt * ""service — Ah ça! et ça ne va pas finir? ça va mal, 
j^èz Allons, me dit-il, je vous récompenserai génereuse-

'"TP le' laissai là et fus à ma recette. A mon retour, je le re-
et il me parla du procureur du Roi ; il me demanda 

'TZaitbon garçon. Je disque oui, qu'il passait pour tel à 
r S 11 me pria d'y aller avec lui, et en revenant il me 
n - Mais il n'est pas si bon enfant ton procureur du Roi; 

il m'a parlé de procès-verbaux, de soupçons. 
l'aioute que quand je demandai a Pont, au mois de mars, 

ce que devenait Louise, il me dit : Elle est enceinte et ça ne 

m'amuse pas. 
Maie Aubriot, femme Hallé, a Epinay. 

Connaissiez-vous Louise Monteneau et Pont?— R. Je 

„s bien, et beaucoup que je les connaissais. 
D Depuis quelle époque ont commence les relations de 

Louise avec Pont? — R. Ah! dam, depuis le commencement. 
(On rit ) J'ai rencontré Louise le S avril; elle me dit qu'elle 
allait à Corbeil chercher 80 francs qui devaient lui servir à 
acheter une chaîne. Je lui dis de prendre garde, qu'on la 
tromperait. Elle dit : « Oui, si c'était des coureurs; mais dans 
les boutiques on n'est jamais troœpé.- « Elle, nara 

gaie 

rauderdu bois. Tout à coup elles ont aperçu 
nomme qui vens 

vers deux heu-
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Le sieur Pierre Lefèvre fait une déposition dans les mêmes 
termes. Mme Frère fait une déposition identiquement sem-
blable à celle de son mari. On lui demande si Louise lui a 
paru Liste, et elle répond : Non, Monsieur ; elle ne parais-
sait même pas avoir envie de se détruire. Elle a dit qu'une 
feuille qui s'agitait dans le bois lui faisait souleur ; elleétait 

très timide. 
A trois heures moins un quart l'audience est suspendue 

pendant une demi-heure. 
En reprenant l'audience, M. le président s'adresse à 

cusé. 
D. Pont, vous êtes né à Varennes? — R. Oui. 
D. Où avez-vous été élevé? — R. Je crois que c'est à Va-

reuses; j'ai été chez un instituteur. 
D. Que faisiez-vous avant votre mariage ? — R. Je cultivais 

la terre. ■ • 
D. Votre femme avait quelque fortune? — R. Oui. 
D. Que faisiez-vous à Epinay? — R. Je cultivais mes pro-

priétés et celles de ma femme. 
L'audition des témoins continue. 
Les témoins Droit, Brison, Rothin, Thorin et Privé, dépo-

sent avoir rencontré Louise dans l'après-midi du S avril. 
Ces témoins ont vu les objets que contenait le panier de 
Louise; il n'y avait pas de pistolet. Elle a dit à quelques-
uns qu'elle était pressée pour rentrer chez son maître. 

Maréchal, garde des forêts de la couronne : J'ai vu Louise 
le S avril ; elle était pressée de rentrer. Je lui ai donné de 
bons conseils sur la conduite qu'elle avait à tenir ave son 
maître, qui pourrait bien l'épouser plus tard. 

Elle me dit que, quoi que fît Pont pour elle, elle ne lui par-
donnerait jamais l'affront qu'il lui avait fait en faisant pu-
b'ier les bans, et en rompant ensuite le mariage. 

Le témoin Richer fait une déposition peu importante. 

Gagnerre (Jean-Baptiste), cantonnier, à Boissy-Saint-An-
toine : Le 5 avril dernier, je travaillais sur la route près des 
Acacias. Vers deux heures ou deux heures et demie, j'ai en-
tendu un coup d'arme à feu, une détonation dans le bois. 

L'audiencier amène dans l'enceinte un homme qu'il con-
duit, qui est couvert d'une blouse bleue, fort propre et toute 
rapiécée. On l'appelle l'aveugle d'Epinay : il a presque com-
plètement perdu la vue depuis trois ans. 

Il déclare se nommer Hippolyte Dumesnil, ancien tisserand 
il Epinay. ^ J ' 

}f 5 ayril vers deux heures et demie ou trois heures, j'é-
tais, dit-il, sur la route à ramasser du crotin, c'est mon seul 
■oyea d'existence. Un homme médit : Eh! l'ami, vous n'êtes 
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- —Comment donc? est-ce que d'autres en ramas-
sent ̂ devant moi ? — Non, mais hier une femme en a ra-

trp SSe ' T~ Ban! depuis hier les chevaux en auront fait d'au-
' ~ Tout d'un coup voilà cet homme qui me dit: » Sa-

WUHi! 1 adjoint d'Epinay va-t-il vite! Il était à l'allée des 
^acias. Il sera bientôt au chemin de Quiney.» 

car et ,^omme venait-il du côté des acacias? — R. Oui, 
LIT qu i1 avait sur 13 dos une grosse botte, que j'ai cru 
P' cevoir parce que çi me faisait comme quelque chose qui 

me coupait la lueur. 
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- Et il a dit : « II était à l'allée des Acacias. » — R. 
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qui sW?U °n - a, cru d'abord que c'était un garçon jardinier 

s était suicidé. 

tats de "aZe' méiecin 

resetdemie, le 5 avril, un 
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Pelé, garde forestier. Elles se sont sauvées, et elles .ont vu cet 

hpmme, qui avait une blouse grise, franchir 
diriger vers le lieu où, uu moment après 

un coup de feu. , a. 

On entend le sieur Pelé, garde forestier de la forêt de se 
nart. Ce témoin a été chargé de suivre le chemin qu a au 
prendre l'accusé, s'il est l'auteur du crime, pour commente 
l'assassinat. Il a mis vingt-quatre minutes pour se rendre 
du lieu où Louise a succombé jusqu'au bois des Acacias, ou 
Pont dit avoir travaillé pendant celte demi-journée. 

Le sieur Pelé a examiné les empreiutes laissées sur le ter-
rain compris entre ces deux points ; il déclare que ça se 
rapportait assez bien avec la chaussure de l'accusé. 

M. le président complète cette déposition en lisant le pro-
cè*.verbal descriptif de la confrontation qui a ete faite ; ce 
procès-verbal est beaucoup plus précis que le témoin Pelé. 

D. Avant d'entendre le témoin Joly, je vous demanderai, 
Pont, si vous avez l'habitude de remettre votre cle a Jo.y .— 
R. D'habitude je la mettais sous une pierre ; mais ce jour-la 
il y avait du monde dans la rue, et je la laissai à mon loca-

taire. Je l'ai laissée ainsi quelquefois. . 
Le sieur Joly est entendu. Il confirme la déclaration pré-

cédente, et déclare que ce jour-là, 5 avril, l'accusé lui 
que Louise était à Corbeil. Il est parti à midi, en gilet, 
bouteille à la main. Le soir, il est revenu eu blouse, 
six heures et demie. 

L'accusé l'a fait coucher avec lui pendant quelques nuits, 
après la mort de Louise, comme il avait fait coucher un frère 

de Louise avec lui après la mort de sa femme. 
On représente au témoin, qui est cordonnier de son état, et 

qui fait les chaussures de Pont, une paire de ces souliers a 
quadruple semelles, qui sont garnis chacun d'un demi-kilo-
gramme de gros clous. Le témoin les tourne, les retourne, 

et déclare qu'il reconnaît sa façon. 
Me Crémieux : Le témoin en fait-il de semblables pour 

d'autres personnes du village? 
Le témoin, avec quelque importance : Oh ! certainement, 

j'en fais de plus forlsque ça pour d'autres. (On rit.) 
Le sieur Vaudard, autre témoin : J'ai couché avec Pont, 

après la mort de Louise. Le soir même, le père de Louise 
vint et lui reprocha la mort de sa fille; il lui dit : _« C'est 
la deuxième que tu arranges ainsi. » Pont lui dit qu'il était 
un insolent. 

La nuit Pont se leva, et alla causer avec ceux qui gardaient 
le cadavre. Je lui dis, en parlant : « Père Pont, vous ne dor-
mez pas. — C'est vrai, mon garçon; mais tu dors pour deux, 
car tu ronfles comme notre orgue. — Oui, oui, je dors pas 
mal; venez faire comme moi. « 

D. C'est donc l'usage de faire coucher avec soi un ami ou 
un voisin? — R. Oui, Monsieur. Quand un homme perd sa 
femme il fait coucher un ami avec lui. Les femmes qui per-
dent leurs hommes prennent une amie, une voisine. 

Les témoins Tamponnet et Maucuit travaillaient dans un 
champ voisin du bois des Acacias. Ils n'y ont pas vu l'accusé 
de midi à trois heures. Maucuit l'a aperçu seulement à trois 
heures moins dix minutes. 

La femme Baillard, journalière : Le S avril, à trois heu 
res moins dix minutes, j'ai aperçu Pont sortant de la forêt, 
et se dirigeant vers son bois d'acacias, qui m'a demandé s'il 
y avait loin de moi à lui, et de lui à son bois? Ma foi, je ne 
suis pas giomètre, et je ne sais pas combien dix pas ou vingt 
pas portent de long. 

Après cette déposition l'audience est levée et renvoyée a 
demain dix heures précises. 

Audience du 30 août 

A l'audience d'aujourd'hui on a terminé l'audition des 

témoins. 

On a entendu le réquisitoire de M. le procureur du Roi 

Rabou. ' 

L'audience a été levée à sept heures du soir, après la 

plaidoirie de M e Crémieux, et renvoyée à neuf heures. 

L'arrêt ne sera rendu que dans la nuit. 

QUBSTIOSTS -DXVm 

Acte d'appel. — Jugement. — Erreur de date. — L'acte 
d'appel qui contient une fausse indication de la date du ju-
gement attaqué, et de la chambre du Tribunal qui l'a ren-
du, n'est pas nul pour ces causes, quand il renferme d'ail 
leurs des énonciations qui ne peuvent laisser de doute sur le 
jugement que l'on a entendu critiquer. 

Ainsi jugé par arrêt de la 4« chambre de la Cour, du 30 
août 1844; présidence de M. de Glos; conclusions conformes 
de M. l'avocat-général Poinsot; plaidant: M" Desmarets, pour 
M. Triger, appelant; M

E Ganneval, pour les héritiers Gali-
mard, intimés. 

En ce qui concerne la fausse indication de la date du juge-
ment, l'arrêt, conforme d'ailleurs à tous ceux rendus jus-
qu'ici, peut avoir quelque intérêt ; mais, en ce qui concerne 
la fausse désigr.ation de la chambre, la difficulté n'était pas 
sérieuse, et ne peut avoir d'importance. 

CHRONiaiTE 

jeune commis, qui avait déployé tant de courageet tant 

de sang-froid sur le moment, est tombé peu après dans 

un état d'exaltation mentale assez facile à concevoir ; il 

croyait voir des voleurs dans toutes les personnes qui ve-

naient visiter M"'0 Barrau. On dit que plusieurs voisins , 

voyant celte disposition, aimèrent mieux retourner chez 

eux, que de s'exposer, en restant auprès de M"" Barrau, 

- quelque démonstration au moins désagréable. 

Ce matin, la justice s'est transportée sur les lieux. Mais 

on n'a pu recueillir que des indices très vagues, et nous 

n'avons pas appris qu'aucune anesialion ait été opérée. 

HAUTE-MARNE (Chaumont). — Depuis plusieurs an-

nées il se commet des vols nombreux, importans, sur les 

voitures dites les Accélérées, qui transportent les mar-

chandises de Paris à Mulhouse, aller et retour. Elles 

marchent la nuit comme le jour, elles changent de che-

vaux et même de conducteurs à chaque relais ; et quand, 

parvenus à leur destination, il manque quelques marchan-

dises, il est impossible de savoir sur quel point et par 

qui la soustraction a été faile. On présume qu'elle s'ef-

fectue pendant la nuit dans un endroit isolé de la route. 

La fraude a cependant fini par être découverte. A Col-

lombey-les-Deux-Eglises, station entre Chaumont et Bar-

sttr-Aube , vivent en fort mauvaise intelligence deux, in-

dividus, mari et femme ; l'un est un ivrogne , l'autre se 

mêle d'opérations occultes qui la font vivre , quoiqu'en 

apparence elle soit dénuée de toute ressource. 

Le maire de la commune, saisi des plaintes de l'épouse, 

fait comparaître le mari, qui, dans un mouvement d'im-

patience, s'ecrie : « Qu'elle me laisse tranquille, cette 

receleuse! » Cette exclamation frappe le maire, et amène 

une visité au domicile conjugal : on y découvre un Mont-

de-Piété, un véritable bazar renfermant une grande 

quantité de marchandises de toutes sortes. La perquisi-

tion est suivie jusqu'au chef-lieu de canton; on y trouve 

aussi une quantité considérable d'effets d'origine plus 

que suspecte. 

L'attention de la gendarmerie est éveillée -, mais l'af-

faire est trop importante pour être abandonnée aux soins 

de simples gendarmes. Les officiers se transportent sur 

les lieux, ie capitaine de la compagnie proeède à la saisie 

des effets, et le premier qui lui tombe sous la main est un 

manteau qu'il reconnaît pour appartenir à une dame de 

Montbelliard qu'il avait reçue chez lui pendant deux 

mois. Dans la poche du manteau se trouve une lettre 

écrite par l'épouse du capitaine, à l'adresse de ladite 

dame, à Paris, rue Menars, 5. 

Parmi les nombreux objets saisis , on remarque encore 

une coupe en vermeil d'un travail parfait, adressée par un 

Anglais à uu habitant de la Suisse. La justice s'est empa-

rée aussitôt de cette affaire ; quatre individus sont dépo-

sés dans la prison de Chaumont , et on est à la recherche 

d'un cinquième, qui est parvenu jusqu'à présent à s'é-

chapper. Nous rendrons compte des suites de cette af-

faire. 

— MAYENNE (Châteaugontier). — Un effrayant incendie 

vient de menacer d'une destruction complète tout un quar-

tier de la ville de Châteaugontier. 

Dimanche soir, 25 août, à huit heures et demie, au 

moment où les habitans se pressaient sur la prairie de 

Saint-Fiacre, pour célébrer le premier jour de la fête, le 

feu éclata tout à coup avec une violence inouïe dans les 

greniers aux fourrages de l'hôtel de la Boule-d'Or, et se 

propagea avec une telle rapidité, que bientôt trois mai-

sons voisines furent atteintes. 

On put croire d'abord que tous les secours seraient inu-

tiles, que le feu dévorerait immanquablement toutle massif 

de maisons pressées entre la place Saint-Remy, la place 

Sainte-Anne et la place du Pilori. 

Cependant nos pompiers, avec une habileté merveil 

leuse et un dévoûment plein de périls, attaquèrent intré 

pidement le feu dans la partie où il envahissait les mai 

sons vers la place du Pilori; ils parvinrent d'abord à l'i-

soler; puis, prenant à revers, ils dirigèrent graduellement 

le jet de leurs pompes vers le foyer de l'incendie; enfin, 

après un travail opiniâtre de plus de six à huit heures, 

ils parvinrent à se rendre maîtres du feu et à l'étouffer. 

aisées devant et derrière ; et qu'à l'égard des voitures de 

voyage pour les princes mêmes et messieurs les aides-de-

camp, elles sont pour trois per.-onnes gênées... 

M. le président : Les ressorts, peuvent-ils être redres-

sés? ■ 

M. Barcly : Très aisément, c'est un bon acier anglais ; 

mais si la voiture m'appartenait , je la laisserais en cet 

état ; elle a huit ressorts, dont quatre à pincettes, et quatre 

en C, et c'est ce qui explique son prix. 

Après quelques autres explications, que M. Barkly ter-

mine en disant que la calèche peut faire un bon service, 

la Cour, considérant que M. Gaillard ne pouvait refuser 

d'en prendre livraison qu'autant que la construction eût 

été défectueuse, et adoptant les motifs des premiers ju-

ges, a confirmé leur décision, qui réduisait de 500 francs 

seulement le prix convenu de 4,800 francs ; et pour tirer 

de procès les parties immédiatement, conformément au 

co isentement exprimé par M" Caron aîné et Collin, leurs 

avoués, elle a autorisé M. Gaillard à retirer la voiture du 

bazar d'Amsterdam, en diminuant sur la somme par lui 

due celle fixée par l'expert pour divers objets non fournis 

par les sieurs Gouillon et Berlioz. 

M. B... est sur le point de se marier. Depuis long-

temps déjà il avait obtenu le consentement des parens de 

sa fiancée, quand une difficulté s'est présentée qui me-

nace de rompre l'union projetée, au désespoir des futurs. 

M. B... est né le 3 thermidor an XIII. L'acte de nais-

sance, reçu par le maire du 11 e arrondissement de Paris, 

constate qu'il est né de M. B... et de M11 " Jeanne Bertin. 

C'est M. B... père qui, présent à l'acte de naissance, a 

reconnu son enfant. Depuis lors, M.'B... et M"
S Bertin se 

sont-mariés en 1811. Or, M. B... s'est trouvé légitimé 

par le mariage de ses père et mère naturels ; aussi s'est-

il vivement ému quand M. le maire du 11 e arrondisse-

ment a refusé de lui donner, dans les publications de 

mariage, la qualité d'enfant légitime qui lui appartient, 

et a persisté à le désigner comme enfant naturel, au ris-

que d'amener une opposition formelle au mariage de la 

part des parens de la fiancée, qui ont manifesté haute-

ment la volonté de n'avoir pour gendre qu'un produit de 

la légitimité. M. B..., en présence du refus de M. le mai-

re du 11 e arrondissement, a donc dû se pourvoir devant 

le Tribunal civil pour se faire reconnaître comme enfant 

légitime, et pour faire ordonner la transcription du juge-

ment de reconnaissance de cette qualité sur les registres 

de l'état civil. 

La 1" chambre du Tribunal, présidée par M. Collette 

de Beaadicourt, après avoir entendu Me Rochet, avocat de 

M. B..., a reconnu celui-ci comme enfant légitime, et a 

ordonné que le jugement serait transcrit en marge de 

l'acte de naissance de M. B..., en ordonnant de plus, at-

tendu l'urgence, l'exécution provisoire du jugement. 

— L'affaire de la Tour de Nesle était indiquée pour les 

audiences de la Cour d'assises des 29, 30 et 31 août. Hier 

matin, la Cour a procédé dans la chambre du conseil au 

tirage du jury. Après les débats de l'affaire Cauchard et 

consorts, qui s'est prolongée jusqu'à quatre heures du 

matin, le jury de la seconde affaire a pris place, et les 

gendarmes ont introduit les accusés au nombre de neuf. 

M. le greffier a donné lecture de l'arrêt de renvoi. 

M. l'avocat-général Jallon a communiqué immédiate-

ment à la Cour un certificat constatant que la fille Ju-

lienne Thierry, âgée de seize ans, témoin unique relative-

ment à l'un des chefs de l'accusation, est en ce moment 

en mal d'enfant à Saint-Lazare. Le ministère public a de-

mandé, en conséquence, le renvoi de l'affaire à une 
autre session. 

Conformément à ces réquisitions, combattues par 

M* Hardy, au nom de la défense, la Cour a renvoyé 
l'affaire à une autre session. 

— Le sieur Maillard est un chasseur déterminé, pour 

lequel la loi sur la chasse est comme non avenue, et les 

forêts de l'Etat comme une propriété commune. Aussi le 

sieur Maillard ne se gênait-il pas pour tirer des lape-

reaux dans le bois de Vineennes, absolument comme s'il 

tût été sur ses terres. Pris en flagrant délit, et ayant déjà 
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DÉPARTEMENS. 

LOIRET (Orléans), 28 août. — Une tentative de vol a eu 

lieu la nuit dernière dans la maison de M. Rarrau, négo-

ciant, rue des Grands-Champs. 

Trois hommes, qui avaient probablement connaissance 

de l'absence de M. Barrau, et que l'on avait vu rôder 

pendant la soirée autour de la maison, entreprirent, vers 

deux heures du matin, de s'y introduire parfescalade. Il 

paraît que l'un d'eux avait d^jà pénétré dans la cour, 

lorsque le commis de M. Barrau fut éveillé par un bruit 

qui lui parut extraordinaire. Ayant prêté l'oreille avec at-

tention, ce jeune homme acquit bientôt la certitude que 

des malfaiteurs se préparaient à franchir le mur de la 

cour, car il entendit fort distinctement ces mots : « At-

tends, la perche n'est pas assez longue, je vais en cher-

cher une autre, M 

Le commis descendit alors dans le bureau, et s'étant 

saisi d'une paire de pistolets, il les déchargea sur le 

audacieux voleurs qu'il distinguait parfaitement à la fa-

veur de la clarté de la lune. Ua cri perçmt révéla au 

commis qu'il avait touché l'un de ces misérables. Il pense 

l'avoir atteint au bras. 

Toutefois, le jeune commis faillit payer bien cher l'acte 

de résolution qu'il venait d'accomplir. Nous l'avons dit, 

l'un des voleurs avait déjà pénétré dans la maison pour 

y faciliter sans doute l'introduction de ses complices 

les coups de pistolet lui apprirent que l'entreprise était 

manquée, et qu'il allait se voir fermer probablement tou-

te retraite. Alors il accourt sur le commis, qui était loin 

de se douter de sa présence dans la maison, se jette 

l'improviste sur lui, et le saisit fortement à la gorge pour 

lui ôter tout moyen de crier au secours. Une lutte déses-

pérée s'engage entre ces deux hommes ; le commis réu 

nit toutes ses forces pour échapper aux étreintes furieu-

ses de son adversaire, et l'empêcher de lui porter un coup 

de couteau ou de toute autre arme que de sa main libre il 

lui voyait chercher sous sa blouse. Malgré ces efforts, le 

voleur vient à bout de saisir son couteau et d'en porter 

un coup qui, heureusement, glisse sur les vêtemens et ne 

pénèlre pas plus loin. Puis il s'élancj dans la rue par la 

fenêtre que le commis avait ouverte pour tirer ses deux 

coups de pistolt t 

~~\ cojj&te' deHa terreur que répnn 

ïff^rfsqîte déserte,les explo 

à .coup trou bit; r le silence de la 

"pifeîtfWsC;.|i<ibj|ans qu'un attentat 

BwVflBPy ■
a
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e
 singulier cepen 

""•■iriâ T^ 
dont 

On ne saurait donner du reste trop d'éloges au zèle, à 

l'ardeur de toute la population. 

-RHÔNE (Lyon). — Une tentative d'assassinat a eu 

lieu avaiit-hier, à cinq heures du soir, cours Bourbon, 

maison Crotte. Un facteur de pianos a envoyé sa femme 

chercher du pain, et dès qu'elle a été sortie, il a fermé 

se porte au verrou, puis, aidé de son frère, il a assailli 

un de ses ouvriers qui s'amusait à essayer un piano, et 

''a rudement frappé avec des instrumens de son état. Aux 

cris de la victime, les voisins et les passans sont accou-

rus. La femme, revenue sur ces entrefaites n'a pu ouvrir 

'a porte. Alors, à coup de hache, on a fait une large ou-

verture. L'ouvrier a été trouvé baigné dans son sang. On 

espère que ses blessures ne seront pas mortelles. 

On dit que des querelles de ménage ont causé cet at-

tentat, et que le mari avait l'intention de fuir en empor-

tant une somme assez ronde prise dans un tiroir qu'il 

avait fracturé. 

On se rond ficier 

dirent, dans celte r 

sions qui vinrent 

nuit, et révéler à 

venait de se com 

dant, c'est que M" 

tumulte, et n'apprit 
li'fuC^foint éveillée par ce 

«t^fcraison avait été mena 

cée que quand les voleuÏ3-'i!!uTent été mis en fuite. Le 

PARIS , 30 AOÛT. 

— La chambre des vacations de la Cour royale tiendra 

sa première audience le lundi 2 septembre. 

—Par arrêt confirmatif d'un jugement du Tribunal de 

première instance d'Epernay, du 8 août 1844, la 1" cham-

bre de la Cour royale a déclaré qu'il y avait lieu à l'a-

doption 1° de Victoire-Adékïde-Valérie Oudiette, femme 

Daval ; 2° de Pierre-Romain Oudiette, par Pierre-Antoi-

ne Hilaire. 

— La V chambre de la Cour avait ordonné, ainsi que 

nous l'avons dit dans notre numéro de mardi dernier, que 

M. Barkly, chef de sellerie et vérificateur des équipages 

du Roi, serait entendu sur quelques points des difficultés 

au sujet desquelles il avait deux fois exprimé son opinion, 

comme expert, entre M. Gaillard, banquier, et MM. 

Gouillon et Berlioz, carrossiers, qui avaient fourni au 

premier, d'après un devis détaillé, une calèche de fan-

taisie au prix de 4,800 fr. Interrogé par M. le premier 

président Séguier, M. Birkly a persisté dans la déclara-

lion qu'il avait faite que Cette voiture était recevable sous 

tous les rapports, et par sa bonne confection, et par la 

bonne qualité des matériaux employés ; qu'enfin elle était 

établie comme une belle et bonne voiture. 

J'ai soixante-douze ans, a dit M. Barkly ; depuis cin 

quante- deux ans je suis dans les voitures; je puis dire 

que lorsqu'une voiture reste trois mois sans soins et sans 

sortir, elle court lisque de fortes avaries ;or, celle-ci de-

puis plus de deux ans est sans service, et elle est comme 

au premier jour. Une voiture telle qu'on l'a commandée, 

à trois places, devant et derrière, est hors de proportion 

comme voiture de ville, laquelle comporte deux places 

et demie à l'aise ou trois gênées, parce qu'on suppose 

que l'une des trois personnes est toujours moins grosse. .. 

M. le premier président Séguier : Vous savez qu'on a, 

par le devis, demandé la largeur la plus considérable 
possible... 

M. Barkly : Sans iloule; mais je dirai que les six voi-

tures que j'ai fuit faire pour Sa Majesté ont trois places 

police correctionnelle (6
e
 chambre). Le prévenu pré-

tend, pour sa défense, qu'il n'avait aucune connaissance 
e la nouvelle loi sur la chasse. 

M. Dupaly, avocat du Roi : Vous n'aviez pas besoin 

de connaître cette loi pour éviter de commettre le délit 

qui vous est imputé. Vous deviez savoir qu'en prenant 

du gibier sur le terrain d'autrui, vous commettiez une 
véritable soustraction. 

Le ministère public requiert eontre Maillard l'applica-
tion sévère de la loi. 

Le Tribunal condamne Maillard à six jours d'emprison-
nement et 50 francs d'amende. 

C'est la première fois, depuis la promulgation de la 

nouvelle loi, que le Tribunal prononce la peine de l 'em-

pnsoanement contre un délinquant. 

Le nommé Lasibile, fusilier au 24
e
 de ligne, fut 

traduit, il y a quelques jours, devant le 2° Conseil de 

guerre, sous la prévention de refus formel d'obéissance à 

son supérieur. Ce délit est puni eorrectionneilement d'une 

année d emprisonnement, par la loi de mai 1793, qui a 

ajoute a cette peine l'incapacité de servir dans les armées 
françaises. 

Lasibile, qui sert comme remplaçant, n'aurait pas 

mieux demandé que de recevoir l'application complète 

de cet article. Mais, dans le cours des débats, un témoin 

ayant fait connaître au Conseil les propos outrageans que 

ce militaire avait proférés contre son lieutenant, le prési-

dent du Conseil interrogea à l'audience le prévenu sur 
cette nouvelle imputation. 

M. Mangon-Ddlalande, commmdant-raoporteur ré-
suma les faits de celte affaire, et demanda que le prési-

dent posât, dans la chambre du conseil, la question d'in-

sultes envers son supérieur, comme résultant du débat 

Le Conseil, malgré les efforts de la défense, déclara La-

siûile coupable non seulement du délit de refus formel 

d obéissance, mais encore du crime d'insultes envers son 

supérieur; et appliquant la peine la plus forte, il le con-

t
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q ann<3eS d6 ferS Gt à la dé
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Lasibile s'étant pourvu en révision, M. le capitaine I o 

verdo a présente à l'audience d'aujourd'hui , présidée mr 

M. e gênerai Meslin, le rapport de cette affaire
 P 

11 Gartelier a soutenu le pourvoi. 

Joinville, sous-intendant militaire de première cl is-

se, commissaire du Roi, a appuyé la demL^cm annu-

Le Conseil, après en avoir délibéré, faisant droit au ré-

quisitoire du commissaire du Roi , a annulé le jugemen , 

et renvoyé la procédure et le prévenu devant le 1" Con -
sul de guerre pour y être jugé de nouveau. 

1 — Aujourd'hui, de cinq à sept heures du soir, la circu-

lation a été presque entièrement interceptée rue Planche-

Mibray,ala hauteur delà rue Aubry-le-Boucher. Une 

loule considérable se pressait sur ce point et faisait enten-

dre de violentes clameurs. Voici quelle était la cause de. 
ce tumulte: 

Le nommé G demeurant rue Planche-Mibrav, hom-
me u une force physique herculéenne, est sujet, a S. 

V paraît, a des accès de fureur qui déjà ont eu fo« hl.it T 
\ ves résultats. Cet homme a déjà été, ̂ 1^^^ 
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privé de sa liberté à raison des violences qu'il avait com-

mise?, et, chaque fois qu'il a fallu s'emparer de sa per-

sonne, la force armée a eu à soutenir une lutte. 

Aujourd'hui G... fut pris d'un nouvel accès. Vêtu seu-

lement de sa chemise et d'un mince panUlon, il sortit de 

sa boutique, et se promena fièrement dans la rue, pro-

voquant à la lutte les ouvriers, qui sont en grand nombre 

dans ce quartier, accablant d'injures ceux qui dédai-

gnaient ses défis, et menaçant de tuer quiconque oserait 

l'approcher et le regarder en face. Ceia durait déjà de-

puis quelque temps; la foule encombrait les trottoirs, et 

les boutiquiers se plaignaient du tort que leur causait cet 

énergumène, lorsqu'enfiu plusieurs ouvriers résolurent de 

mettre un terme aux bravades de ce furieux. Mal leur en 

prit : un d'eux, atteint d'un coup de poing, en eut la mâ-

choire brisée ; un second, doué d'une grande vigueur, lut-

ta un instant ; mais, bientôt renversé sur le pavé, il eut 

le visage écrasé à coups de pied. Il eût été infailliblement 

tué si plusieurs des' spectateurs de cette scène horrible ne 
fussent parvenus à l'arracher des mains tte G... 

G..., après cet exploit, se réfugia dans sa boutique, qui 

fut bientôt cernée par une multitude d'ouvriers criant 

vengeance. Enfin des sergens de ville arrivèrent, et par-

vinrent à rétablir l'ordre ; mais G.,, avait disparu, et il 

n'a pu être arrêté. 

— Deux jeunes gens, âgés d'environ 22 ans, se pré-

sentèrent avant-hier au soir, chez M. Marcou, limona-

dier, demeurant rue des Saints-Pères, 10. Ces deux indi-

vidus demandèrent si le billard était libre, et sur la ré-

ponse affirmative du garçon, ils montèrent au premier 

étage et se mirent à jouer. 

Uue heure après, M. Marcou monta lui-même au bil-

lard pour voir si le service se faisait convenablement. 

Bien lui en prit, car, en entrant dans la salle, il aperçut 

i'un des joueurs qui était occupé à dévaliser une armoire 

remplie de linge. Déjà ils en avaient enlevé une partie 

qu'ils avaient cachée dans la bouche d'un vaste poêle qui 

se trouve dans la salle. 

M. Marcou tint les voleurs en respect pendant que son 

garçon allait chercher la garde. Nos deux individus, saisis 

au coliet, furent emmenés pour être conduits chez le com-

missaire de pouce ; mais l'un d'eux parvint à s'échapper 

en route, et il fut impossible de le ressaisir. L'autre a été 

écroué au dépôt do la préfecture. 

ÉTRANGER. 

— ANGLETERRE (Londres), 28 août. — PROCÈS DE M, 

O'CONNEL. — AMNISTIE. — Les juges qui ont siégé comme 

assesseurs à laChtmbredes loris, pour statuer sur le pour-

voi pour cause d'erreur, contre l'arrêt rendu par la Cour 

du banc de la rtii.e de Dublin, devaient se réunir lunii 

26 de ce mois. L'absence de M. le juge I'atteson, qui 

n'était pas encore revenu des assises du circuit; l'empê-

chement de M. le baron Gurney et de M. le juge Williams, 

retenu à la Cour criminelle centrale de Londres, ont r.-n-

du impossible cette conférence. Il est maintenant conve-

nu que les juges no délibéreront pas en commun ; ils re-

mettront par écrit leur opinion à sir Nicolas Tindal, pre-

mier président de la Cour des plaids-communs. L'arrêt 

sera prononcé lundi prochain, 2 septembre, à la Cham-
bre des lords. 

Il est certain que la condamnation contreMM. O'Connell 

père et fils et les trois autres chefs de rappellisles, ac-

tuellement détenus au pénitencier le Richmoni, près 

Dublin, sera confirmée ; mais ils seront tous mis en li-

berté avant le voyage que la reine se propose de faire en 

Irlande. U y aura alors amnistie pleine et entière pour 

tous les délits politiques. 

Par ordonnance du Roi, en date du 6 de ce mois
r

M. Emile 
Ledien, avocat à la Cour royale de Paris, ancien juge sup-r 
pléant au Tribunal de Versailles , a été nommé avocat aux 
Conseils du Roi et à la Cour de cassation. 

\vec Vi.au merveilleuse et la Part du Diable, l'Opéra-Co-
mique est bien sûr de faire courir tout Pans ce soir. 

— \u Vaudeville, le succès des Marocaines grandit à cha-
que ^présentation, en compfgeie de Satan. O .i commencera 

par la FiiUe du mariage. 
— Ce soir, aux Variétés, la Fee du logis, avec bibou 

par (Xlry. Lundi, rentrée de Rouffé. 

— O soir, au Gymnase, la ftaùon propose, ,ce grand suc-

cès de M11 " IV-se Ctaéii ; les Surprises, par Numaet M Ue Dé-
sirée ; l'Amant ma'heureux, par Klein, Luguet, Deschamps 

et la jolie MUe Fargueil ; les Premières amours termineront 
gaîment la soirée. 

TTasîsrasrae, îîeasis-As'Ss , fflsisitgue. 
Ln CoNSTlTUTlO'NHEt (10 f. par trimestre pour Paris, 12 f. 

pour les départeinens) a commencé le 2S juin dernier la pu-
blication du Juif Errant, pu M. Eugène Sue. 

Les nouveaux abonnés qui s'inscriront à dater du 1" sep-
tembre recevront encore, sans frais, tous les chapitres du 
Juif Errant parus en juin, juillet et août, jusqu'au 51 in-
clus : DEUX VOLUMES plus cinq feuilletons. — Le tirage du 
CONSTITUTIONNEL est aujourd'hui de 16,5B0 exemplaires. 

— L'édition illustrée ce Notre-Dame de Paris, par Victor 
Hugo, poursuit brillamment le cours de son succès. Il est 
vrsi de dire que tout concourt à la rendre populaire en mê-
me temps qu'elle reste comme type de beau livre de biblio-
thèque. Texte considéré comme le chef d'oeuvre de l'auteur, 
gravures artisternent faites et remarquables par la compo-
sition, l'exécution, l'originalité et la piquante variété des su-
jet!-; typographie élégante et correcte, cet (nsemble parfait 
justifie l'empressement du public, et cet empressement s'ac-
croît au fur et à mesure que les livraisons se multiplient. 

— Le libraire Paul Mellier vient de mettre en vente la 3e 

édition d'un ouvrage qui ne peut manquer de trouver place 
dans toutes les bibliothèques, où il occupe seul une spécia-
lité. C'est le Dictionnaire infernal, résumé de huit à neuf 
cents volumes sur les croyances, les traditions populaires, 
les opinions|bizarres, biographie excentrique de tous lesêtres 
et de tous les personnages mystérieux, encyclopédie de tou-
tes les sciences secrètes, manuel de tous les arts occultes, 
répertoire de toutes les légendes surnaturelles ; ce n'est pas 

seulement pour connaître les préjugés et les fâ ** 
ces de tous lus peuples qu'il faut consulter ce 'r*

8 crùv
an 

trouve encore, sur de nombreux points d'bistûi™, 6 > on v 
cissemt-ns , de curieuses anecdotes et de pianant *c,a ir 
qui paurrout redresser beaucoup d'erreurs [ ^V^udes 
mières éditions de ce livre ont nialh ureusernem i Pus-
sucés d^ scandale, dû aux attaque* passionné s I ' • Uu "H 
l'auteur contre l'Eg'i-e en dehors du sein de'l » r ' 8^'8 Par 
trouvait alr.-s; cette 5e édition, fuite dans un MnR*'

1
" " se 

que, et que Mgr l 'archevêque de Paris a davné « ta ' llo| >-
est destinée à lépaur ce succès que l'auteur déi' PP ro "ver 
d'hui. v

 p 0re sujourl 

— Toute l'attention des amateurs et des miHc-ier 

en ce moment sur les importantes publications d«i ? "'^ii 

MUSICALE . L'immense succès de ce recueil muMcâl
 FR

*
N

<* 

dans toute l'Europe, s'expMque par le soin ap' ortè '^"'h  , ~r-> 1- '«s fum aptOrte à u 

daction et a ses belles publications. Le livre Yur PA ** **" 

royale de musique, par Castil-DVze, les Mémoires d' 
musicien, par F. Génin , sont l'ob et de la plus vi "

n V
'
eux 

sité. Eu dehors de la partie littéraire, les abonnés r*
 C

"
ri

°-
en s'abonnant un très grand nombre de morceaux d u" 
et de piano par les plus illustres musiciens. [

 e

 e
 ?

na
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l'abonnement n'est que de 24 fr. pour Paris , et 29 r • ^e 

pour les départemens. (Voir les Annonces d'hier pour '' °' 
tre les grands avantages offerts aux abonnés.)

 c
°nnaî. 

— On sait l'immense concours de visiteurs qui enc 

la maison CHAMBELLAN , à Saint-Joseph, depuis l'ouvert ail 

ses belles galeries. S'il faut en croire quelques indisci ' '*
 da 

MM. Rossuat et Tugnet ont préparé pour cette sais' 01"' 
plus belles collections dè nouveautés; celles d'autoiiir°

Q
 '

6S 

livrées à la vente, et déjà le succès en est assuré. ç'
le Sont 

devoir de tenir les lecteurs au courant des progrès de" ^ 
importante maison. e

 cette 

Mpectacle» du 51 moût. ~ 
OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Àndromaque, 1760. 

OPÉRA-COMIQUE. — L'Eau merveilleuse, la Pan da Diat 1 

VAUDEVILLE . —La Veille, Satan, les Marocaines. 
VARIÉTÉS . Les Bédouines, la Fée du Logis, Mme' Gibou 

GYMNASE. — L'Amant malheureux, les Surprises., la Raison 

A Paris, chez PERHOTiaï, éditeur, rue de la Fontaine- Molière, 41, au premier, et chez GAHWIEB. frères, libraires, Palais-Boyal. — MISE EKT VENTE des 34
e
 et 35

e
 LIVRAISONS de 

NOTRE-DAME 
CORS, OIGNONS ET DURILLONS 

Le Taffelas gommé de PAUI 
CAGE est le seul peut etra qu 
en détruise !a racine en qu»l 
ques jours. 2 fr. r. Creiitlie s> 
Germai», 13 ; et Foubert, pass 

»i >eul, jï 
et L -gr-iid. passage des l'a'i.orama, VI 
naguère de B gorru , LAMAIIQ^ ytZZl 

illustrée d'après les dessins de MM. D£ BEABMOfJT, I>. BOCLAitGER, DAUBÎGSIT, T. JOHAKIMOT, SE 1EMOD, MEISSOIffJSriSËL, 
PAR W A%M A %JEè, JgJk W\W) DE BUDEa. STEiNHCBlty gravés par les artistes les plus distingués. 

COPTDlTSOKrs US I/A SOUSCRIPTION
1
.— La aOïBE-DîMI DE PARIS formera un magtiifi ine vol. gr, bi-8, orné de 55 GRAVURES , dont '20 sur acier et le reste sur bois, tirées hors du texte sur papier teinté, représentant 

les principaux personnages, scènes capitales, monumens, etc., de l'ouvrage (XV
e
 siècle), et d'un grand nonibte de fleurons, frises, lettres oinécs dens le texte. — Le vo'ume sera pub iè en 67 li>r. à 30 c. Il en parait deux tous les jeudis. 

(Prix de la livr. : 50 c.) C 'est la première faim e*ta'tl est publié assie éiïitiQHi vraiment sîssteïla'é» du «'lief-d'cit? uvre de M. VICTWBS. Sïl'fiO. (20 fr. l'ouvrage complet.) 

BREVET DiSIVItNriON POUR LES 

contre la chute du rectum, 

gastriques, bandages rn tous'ëën^cs à"s F 

«etiefr. ; on les remei à ntuf; «TiîiL 
«s GOMME . Chez SIMOXEAU , biudan^ 
rue Racine, 50, Ecole-de-Médecinc ' 

Paris, PAUL MELLIER, éditeur, il, place Samt-André-des-Arts ; Lyon, GUYOT père et fils, Libraires, 39, Grande rue Mercière. 
Troisième édition, entièrement refondue, augmentée de 250 articles nouveaux et formant un volume grand m-8° à deux colonnes. — Prix' : \ 2 francs. 

RE INFERNAL 
ou Répertoire universel des Êtres, des Personnages, des Livres, des Faits et des Choses qui tiennent aux Apparitions , aux Divinations, à la Magie, 

au Commerce de l'Enfer, aux Dénions, aux Sorciers, aux Sciences occultes, aux Grimoires, à la Cabale, aux Esprits élémentaires, au Grand-OEuvrc, 
aux Prodiges, aux Erreurs et aux Préjugés, aux Impostures, aux Arts des Bohémiens, aux Superstitions diverses, aux Contes populaires, aux Pronostics, 

et généralement à toutes les fausses croyances, merveilleuses, surprenantes, mystérieuses ou surnaturelles; 

Pur COMJMJMW nmi PMJANCIT. 
Ouvrage indispensable à MM. les Ecclésiastiques, particulièrement à MM. les Curés des campagnes, aux Maires, aux Instituteurs et à toutes les. Bibliothèques. 

approuvé par Mmngeigfeur t'Archevêque de Pari». 

Commentaire du Titre II, Livre III du Code civil. 

Par Ifï. C' O I X - !» E ÏJ ï S IiT, avocat à la Cour ï-oyî»3e de R'uri*. 

Un vo'ume contenant la matière de 4 forts volumes in-8». — Prix : 18 fr., it fnreo seus bandes par la poMe ?0 fr 

Chez B. DUSSLLION, l'diteur, rue du Coq-Saint Honoré, 13: cluz DORArND, libraire, rue desGiés-
chez VIDECOO, lifjr ,-iie, place du rau '.hfori 

MIS. 
te CHOCOLAT MENTER, comme tout produit avanttf euttmei» con-
nu, * excité la cupidité des contrefacteurs; sa forme particulière, se» 
enveloppas, ont été copiées, et les médailles dont U eat «Têtu ont été 
remplacées par des dessins auxquels ou s'est efforcé de donner la 

L. 
in-».° 

ci Éi • 

Par M. 

EH ViSMTE à la librairie de S. BACBSTXS, rue Pierre Sdrrazin, 12, à i aris. 

)U POUVOIR SPIRIT 
DAI^ SES KAPFOETS A¥ffi€ I/JÉTAT , 

ïSeSîM 'S l 'OB*i|(iiie de Sa ITIonarcliie franeaise ju»i«iu'à la ItévulntiOEt «!<• f £3<> t 

FILON, maître de Conférences à l'Ecole Dormalei, professeur d'histoire au collège royal de Henri IV. 

COBE DE LA CHASSE , 
Contenant le résumé général des lois et décisions judiciaires et 

administratives 

M LE DROIT ET LA POLICE DE LA CHASSE 
Par M BERRURlEa, huissier à Paris. — Prix : 1 franc, ]et franco par la 

poste, 1 fr. 25 c. 
A Paris chez DUS1LLION, éditeur, rue du Coq-Saint-Honoré, 13, et chez 

' " MART1NON, même rue, 10. 

~1)EPURATIF DU SANG. 
-Le SIROP COKCÏSIRE DE SALSEPAREILLE , préparé par QUET, pharmacien à Lyon, es! 

nrevnt v"t 1rs médecins comme éminemment dépuratif et suaonnque dans le traitement 
5HS Maladies syphilitiques, dis Dartres, DCmangeoisons, Taches et Boulons a la pesu, 
!>Hima'i

5
mes Goutte et toutes Acrelcs ou Vices du sang. Ce médicament, entièremeul 

vi; 1>TAI d'un emploi coma.ode, remplace avec avsntoge les Tisanes ou Décoctions da 
■'• V,-eiile Instruction dans les principales langues. DEPOTS dans les villes de France et 

3« l'etraniter- Paris, aux PB HEBERT , galerie Véro-Dodat, 2; Abbadie, r.Sle-Appoline,23, 
eU t 'ûr place de la Ctoii Rouge, W : â Versailles, Le Duc ; àOtiéans, J. Alliot. 

^'IMSMTBT ORTHOPEDIQUE 
Du Docteur TAVERXTER, à Paris, pour le traitement des DÉVIATIONS de ta TAILLE est 

iran..féré GRANDE RUE DE PASSY, 8, à dix minutes de l'ancienne liaison. 
Ce n'est (tue dans cet Etablissement et dans celui de M. Ilossard, a Angers, qu'est em-

ployé- la ceinture à inclinaison, la seule approuvée par l'Académie royale de médecine. 

PAQDEBOT A VAPEUR ANGLAIS A MARSEILLE POUR L'ESPAGNE 
(et Kelielle à Gênes). 

LE ROYAL GEORGE, 
Ce superbe steamer, de la portée de 500 tonneaux et de la force de 25o cfn?' 

vaux elt'te ifs, commandé par le capitaine ROBERT C£ OK, arrivera d'Lspa-
gne à Marseille le 11 de chaque mois, partira pour Gènes le i3, d'où il sera de 
retour le 16, et repartira le 18 pour l'Espagne, touchant a Barcelone, Valence, 
Alicante, Carthagène, Almerie, Malaga, Gibraltar et Cadix. Les aménagemens 
é égans et remarquables de ce beau steamer, la rare vitesse de sa marche, srs 
excellentes qualités (n mer, le parfait é;at de ses machines, et une très bonne 
table à bord, le recoLemandent à l'attention des chargeurs et passagt-rs. 

Pour fret et pacage à 1HAB.SIÎIXE, s'adresser à M. J.-L. PREYRE, con 
signataire, 4, place du Chapitre, ou à son bureau, Cambière, 52. 

CABPOT.-TIOS1BH. BtTB M I.A CI1*.M.„ WSsfiJàf 
—^t^aa«y lymrcnt en raison de leur immense fabrication. W/^&S^ 
offrir .nix: personne a affectées de hemios iea articles HtrtransrEa u uujccêli tnjr£iueuBSBl 

Bandages simules, 
Ordiuaites ... 5 f. 
Fins 1 

En gomme . . . 10 

Imperceptibles. 10 

Anglais 3 
A brisure. ... 10 

'andayes doubles. Bandages o„ 
Ordinair -.'S . . . 8 f. ! Ordinaires . . 
Fins t2 
En gomme. . . 15 
Imperceptibles. 15 
Anglais 15 
A brisure ... 18 

Fins 

En gomme . . . 
Imperceptibles. 
Anglais. , • 
A brisure . 

bilic. 
6 f 
a 

12 
12 

la 
13 

Articles divers. 
C- intures. . 15 à 25 f 
Bas lacés .... 7 > 

elysoirs 4 i 

Suspensoirs . . i » 
plaq.à cautères i 25 
Biberons .... 3 » 

Unguer le CHOCOLAT umi de tous les autres. L'heureuse combinaison des appareils que je 
possède dans mon usine de noisilt, et l'économie d'un moteur hydraulique, m'ont mis 1 
même <Ie donner à cette fabrication un développement qu'elle n'avaltjamais atteint, Ce cao-
cotAT*par le seul fait de ses qualités et de son prix modéré, obtient 
aujourd'hui un débit annuel de plus de 5J6 milliers, et s'est acquit 
une réputation méritée. Dépôt principal, PASSAGI CBOISBUL, U, et 
thei KM. les Dbarmaciens et 4picie»s de Paris et de toute la Franca. * 

3 francs PILULES STOMACHIQUES 3 francs 
1A BOITE. Dites ante eibum ou Grains de Santé. LA BOITE. 

Appronvées par l'Aeadéntie »ie Jlléfleelne» 
Coiilré la Constipation, les Vents, les Etourdissemeus. !a Bile et les Glaires (COOEX\ 

A la pharmacie' Vivienrte, galtrie Vivienne, 42. 

y.V. les aoiioauairct do U société dis 
tne.««geiie» .Lu s Jumell. » rc^ilére», uu 
a t«-ten lOL'CISAKD .TOUI OljS»! HO. dent 

le ^l'•t.e est i e .ir s, faiilouri: Si lit-uis, .itv 
toi l jiiéveuns que, eoufi .rii.f .ufcnil l'ariidi 
13 d s statu!» sojiaui, i'. i.i n.dlee «enénli 
annuelle aura heu su s ége de In «iriele, la 
mererrdi it teptembte i*u, « tsidi. 

Le Dit. clcur de la Cumpa.iiie du l beats 
de 1er de Paris â Versailles, riv« gauche, a 
l'honneur d'informea Messieurs lasporteam 
d'obligations hypothécaires créées au nuij 
do janvier dernier, que le tirage au tort des 
douze numéros a rembourser au I" ociokre 
H4i aura lieu le lundi 16 septembre, i midi, 
au siège de la société, ehaussée du Maine. 

Paris, ce 29 août 1 dit. 

Celle liqueur est d'un goût agréable, prise par cuillerée à bouche avant le repas, elle 
ouvre l'appétit; prise apiès, elle chasse les vents, facilite les digestions et donne du ton 
aux organes chargés de les exécuter. (CODEX.) 

5 fr. le flacon. — A la Pharmacie Vivienne, galerie Vivi8nne, 42. 

Ils expédient ces articles contre un mandat sur la poste, et font la commission. 

Annoncer I«gtt5es. 

PSOCLAMATJOS. 

A l'instance de M. GIEIILEU, procureur et 
agissant au nom du sieur Johann STEM-
MER, les patrons du Faubourg de St-Paul 
ont permis la publication de la proclama-
tion suivante : 

« Tous ceux qui pourront avoir des de-
mandes et prétentions à la succession de 
feu Johann-Gottfried-threnreich MATTLF.R 

et de la dame Johanna-Margarelha (IE1N-
LAENDER, veuve de Joach.m - Wilhelm 
STORM, ou qui pourront se croire fondés 
en droit de metlie opposition aux disposi-
tion! du testament de ces deux pe< sonnes, 
surtout è l'institution du requérant, le sieur 
Johann Slammer, comme légataire univer-
sel de leur succession, laquelle ne consiste 
qu'en acquêts et conquets, sont sommés de 
comparaître devant le Protocole du Patro-

nat du Faubourg-Sl-Paul, avant et jusques 
et y compris le 28 décembre prochain, terme 
unique et péremptoire, en personne, et les 
ab.-enspar mandataires dûment accrédités 
et domiciliés dans la ville de Hambourg , 
sous peine d'exclusion et de silence perpé-
tuel, pour déclarer et jusiiOer leurs réila-
mations et leur opposition. 

» Et sont également sommés de compa-
rera en personne devant le précité proto-
cole du Patronat du Kaubourg-Saint-Paul 
les enfan» de feue Anna-Elisabeth REIN-
LAENDER, femme PR1GGE, sœur de la sus-
mentionnée testatrice Johanna Margaretha 
Reinlaender, veuve Storm, à savoir: Jo-
hann, Wilhelm. Christiane, Eleonora Sophia, 
veuve OSTHOLZ, Calharina, femme RAPP, 
et Doris PRIGGE pour se légitimer, si besoin 
cnest et recevoir les legsâ leuréchus sous 
certaines conditions. 

Hambourg, le 10 août U4t. 

EXPOSITIONS. — MÉDAILLES S'UOKSICS.— 

Ancienne maison ARMAND -
PERRUQUES ET TOUPETS , remplacés 
par les imitations de nature el 
implantations et dentelle chevelue 

a transparente. Nouveau procédé tt 
MONNA1N, place Saint -Germais 

l'Auxerrois, 27. 

PASTILLES 
CONTRE LA MAUVAISE HALE1M', 

d'une saveur agréable. 
Ces pastilles sont fmplojées avec succès 

chez les personnes affectées d 'onEcR DE U 

iiouciiE; elles enlèvent parfaitement l'opscs 
DU CIGARE , elles réussissent également (Ms 
le siorbut et le saignement des grncivis. 

PRIX : 3 FR. LA «OITE ; 1 fr. 50 c. la demie. 
Pharmacie Vivienne, galerie Vivienne, 4». 

Rue deLancry, 10, DAUSSE, pNar. 
chimiste, inv. breviié, expo.'ii'on 

114», Mention honor. CAfETlME-
DAUSSE, à flotteur compteur. L» 

café s'y fait sur table, soi! i «[ 
bouillaule ou froide, alori CM"-
fee par l'esprit de vin, 1res clair 
fort ou faible, peu ou beaucoi M 

'IHt volonté. Les plus simples, f" '"' 
blano.sont bon marché r celles form" I»"; 
laines sont en argent plaqué, brome, e'1. 

Le ROI en a adule une en argenl. 

• Etude de M" ROUUO, avoué, rue Ri-
chelieu, 47 bis. 

Vente en l'audience dessaisies immsbilié-
jtesdu Tribunal ci»il de première instance 
delà Seine, 1>; jeudi 5 septembre 4844, une 

tiaurc de relevée, 
D'USE BELLE 

-. * % wié$e 
sise aux Thèmes, près Paris, route de la Ré-
volte 6 consistant en maison de maître bâtie 

à l'italienne, pavillon pour le concierge, jar-
im de la contenance do 34 ares 17 cenltares 

enviion ferme , élables, écuries, remises, 
aranga et apparlemens de maîtres. 

Celle propriété, d'une contenance superfi-
cielle de 7,000 mètres, serait très convena. 
JMe pour un grand êtablissament <ndusinel. 

Mise à prix outra les charges 55 ,000 fr, 
S'adresser pour les renseignement : 
,o A M» Roubo, avoué poursuivant la 

Tente et dépositaire d'une copie du cahier 
des charges, à Paris, rue Richelieu 47 bis; 

ÏO A M* Masson, avoue, quai des Orfè-

"j' A'M ' Pelli!,avoué, rua Sîonlmarlre, 137; 
f.;t pour voir Ie4 lieux, au concierge de la 

maison. 

Sociëtws îOiMMtercialeB» 

Suivant acte passé devant M» Maréchal, 
i otai'e à Paris, qui en a gardé miuute, et 
•^.i rie 2"S collègues, le 20 août 1144, enro-

,,t 'tré- M- Laurent COURTËPÊE. et l!ms 
Louise CO'JRltfPKS, veuve de M. Alexis-Isi-
j" UOUSS ÏX, f»"» de ' x négociant, de-
durant à Paris. r

fl
a du Renard SrSau-

v , UT il. tousdeux pataetes pour la présen-
io a,.'née i la mairie du i' arrondissement 
f. Paris,'.'- catégorie, l» classe, M. Cour-
" ,lli

 r
« &«f«m«i« Roussel sous ;" Pl%-2 ont déiré dissoudre à compter 

., W anvier i84«, la société en nom col-
» ,iVïï existait enire eux sous la raison 

- i . v e uve A. ROOSSEL et CODRTEP.iE, 
entre eux suivant acte sous sigualu-

Ai :..éeçmro «•"» . „ . .
 du l0 0

c obre 

^S fSs 'rliVari le lendemain, fol. 

î*?';.. e ■< par le receveur, au droit de 7 
,V U

 ÏÏIOMVF,- « dont l 'un des doubles a 
Ua

 o« r minuté il M- Uecan, nolal 
"Vf. suiv^actn reçu p» ta b u 
t« ,i m». , , uar les on! ltii 

"Erengistrô a Pari?, Io 

F. 

ju-çu un fràu« dix centimes. 

ie terme de celte société était fixé au 22 
teptemiiio 1 142, et a été proi ogé de fait entre 
elles. La liquidation tje ladite société s'opé-
rera conjointement par les soins des deux as-
sociés. M. Courtépéc a déclaré en outre qu'il 
était dans l'intention de conliuuer le itéme 
genre da commerce que celui exploité par 
ladite société, et que pour les affaires de ce 
commerce, il ajouterait à son nom, à partir 
du 20 août 1844, celui de Mme Aline Zoé 
DL'CIIESNAY, son épouse ; que par consé-
quent la raison de commerce serait désor-
mais COURTEPÉE-DECHESNAY,et que la si-
gnature por.erait les mêmes noms. 

Pour exlrail, MARÉCHAL . t.37 38) 

Elude de M» Martin LEROY, avocat agréé, 
siseà Paris.rue Traîoée-St-Eustaehe, 17. 

D'un a;le sous signatures privées, en date 
à Patisdu 20 août 1844, enregistré, ledit ac-
te fait triple entre M. Eugène RENAUDIEttE, 
négociant, demeurant à Paris, rue du Sen-
tier, 3, d'une part; 

Et les comuiandilaiies dénommés audu 

acte. 
Il appert : 
Qu'il a élé formé une société an comman-

dite entre M. Eugène Renaudière et les com-
manditaires y dénommés, sous la raison so-
ciale Eugène RENAUDIERE et Comp., pour 
l'exploitation d'un commerce de mousselines 
unies, genre suisse, et nrodees, pour meu-
btes; 

Qje le siégedeeeltesociéléest fixé àPans, 
rue du Sentier, 3; el que sa durée a été fixée 
i sept années et six mois, qui onlcommencé 
à courir le t" juillet 1844, pour finir le 3i 
décembre 1851; 

Que celle société sera gérée par M. Eugène 
Renaudière, comme seul gérant, lequel au-
ra la S 'gcatiire sociale, dont il ne pourra fai-
ro usage, S peine de nullité, que pour les 
affaires de la société: 

Que le fonds social est fixé à 80,000 fr., 
dont 35,coo fr. sont apportés par les com 
Diepitalredi 

Poar extrait : 
Martin LEROY . (374 ) 

D'un acte sous signature privée, fait dou-
ble à Paris, le 22 août 1844, enregistré le 2> 
du même mois, p«r Leverdier, qui a reçu 
5 (r. 50 oent. 

Il résulte qu'il a élé formé une société en 
nom collectif enlre M. Henri MACA1RE, né-
go: iant, demeurant A Paris, rue des Fossés-
Si-Germain- l'Auxerrois, 14, et M. ViclorMA-
CAIRB, demeurant aussi à Paris, rue do cli-
cby, 57. Le siégo de la société es! rue des 

Fossés-St- Germain - l'Auxerrois, 14. Elle a 
pour butta confection et la vente d'babille-
mens en gros. Sa durée est de dix ans. La 
signature sociale appartient â chacun des 
associés, qui signeront H. Macaire et C«. 

Pour extrait : 
IL MACAIRE . (3740) 

D'un acte sous seings privés fait doubla è 
Paris, le 21 août 1844, dûment enregislré : 
il appert que M. Reg's RUEL aîné, déposi-
taire de papiers, demeurant a Paris, rue de 
Bussy, 12 et 14; el M. Auguste DUBOIS, mar-
chand de pspiers, demeurant à Paris, rue du 
Bouloi, la ; ont formé entre eux une sociélé 
en nom collectif pour l'exploitation des pa-
piers en province, sous la raison sociale 
DUBOIS et R. RUEL a loé ; que les magasins 
et le siège social sont établis à Paris! rue de 
Bussy, i5; que la signature sociale appar-
tiendra aux deux associés. Chaque engage-
m?nl devra être signé collectivement • que 
la duréode cette société est illimitée. 

Pour extrait, DUBOIS . (3742) 

B'une sentence arbitrale rendue à Paris, le 
16 août 18 44, par MM. Guibert et Valbray, 
arbitres juges de* contestations sociales éle-
vés» entre le sieur Guslase DE LAPEYRIfsRE, 
renti r, demeurant a Paris, rue du Bac, 64 ; 
le comte DE BEAUREPAIRE, propriétaire, 
demeurant a Paris, rueRuipfort, il); le sieur 
BOURD1ILLE, rue du Bac, pas»age Sle^ 
Marie, }; le s'eur Joan-Louis DE LxPEY-
hlERE, deraruiant à l'eirassen Lot et Ga 
ronne;, et autres dénommés en ladite sen-
tence, d'une part; el le sieur Charles Au-
uu-te DESGROIZILLES , demeurant à Alger, 
el de présent i i'aris, logé rueRoyale-St-llo-
noré.25; le sieur Casimir BAECKER demeu-
rant i Vernon (Eure) ; le sieur DESPAItAN-
CHES. demeurant à Blois, et autres aussi 
dénommés en laiile sentence, d'autre pari; 
ladite sentence déposée au greffe du Tribu-
nal de commerce de Paris suivant aeto en 
laie du îdaoûl 1844, enregislré, et rend je 
exécutoire par ordonnance de M. le prési-
dent d dit Tribunal, en date dudit Joui 16 
août, enregistrée ainsi que ladite senlenco ; 

Il apperl que le Tribunal aibilral a décla-
ré dissoute, à compter du îs août 1814, la 
iocié é conirac éé le 16 août 1834. par acte 
passé devant H* Anbry et son collègue, no-
taires 4 Paris, sous la raison sociale DES 
GR01Z1LI.ES, Ci.AV'F, I)K LAPEYRIÊUE cl 
C«; et que MM. De<cro zi Iles el di Lapeyriére 
ont élé nommés conjointement liquidai urs 
de ladite sociélé, et procéderont ensemble 
et simultanément i U yenle des propriétés 
de la soo.éié, et ce, aux enchères publiques 

el en suivant les formalités prescrites. 
Pour extrait, DISCROIZILLES. 

Tribunal «le commerce^ 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont i/iyilés à se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris
i
 salle des assemblées des 

faillites, MM. les créanciers ; 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur BEAUBENS, fab. d'appareils i 
gaz, rue St-Maur Popincourt, 66, le 6 sep-
tembie è 2 heures (N. 4669 du gr.); 

Du sieur DAVID, ingénieur mécanicien i 
Grenelle, le 6 septembre i 2 heures (N» 
4S93 dugr,); 

Du sieur EPAULARD, menuisier, rue St-
Bernard, 15, le 5 septembre à 12 heures (Mo 
4702 du gr.); 

Des Dlles ESPINASSE sœurs, mdes de mo-
des, rue I.ouvo ! s, 11 ,1e 4 septembre a 3 
heures (N« 4JOodu gr..; 

Pour assister à Rassemblée dans laquelle 

SI. le juge-commissaire doit les consulter , 

tant sur la composition de l'èlat des créan-

ciers présumés , que sur la nomination de 

nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou en-
dossement de ces faillites n'étant pas con-
nus, sont priés de remettre au greffe leurs 
adresses, afin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur ROSENZWEIG, escompteur, quai 
des Orfèvres, 1 6, le 6 septembre à 2 heures 
(N» 4603 du gr.j; 

, Des sieurs UÉLYOTTE et CIIWEBACII (gaz 
ineiplosibte), rue de Breda, 2t ,"lo 5 septem-
bre à 10 heures (N° 4532 du gr.); 

Du sieur CIIWEBACII, épuralcur d'eau de 
mer, rue Breda, 21, te 5 septembre i 10 
heures (N» 4533 du gr.); 

Du sieur PRUDIIOMME, md de vins à Au-
bervilliers, le 4 septembre à 0 heures ;!2 
i» 46 i» du gr.); 

Pour être procédé , sous la présidence de 

M. le juge commissaire , aux vérification et 
affirmation de leurs créances. 

NOTA . U est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérification et affirma-
tion daleuis créances remettent préalable-
ment leurs litres A M H, les syndics. 

Août 1844. 

CONCORDATS. 

Du sieur ALIX DELAROCIIE. limonadier, 
rue Montmartre, 55, le 4 septembre à 12 

heures l ]2 (N« 4444 du gr.); 

Du sieur 1MBERT, décédé, mécanicien, 
rue des Trois-Bornes, si, le 6 septembre à 
2 heures (N» 3733 du gr.); 

Po'ir entendre le rapport des syndics sur 

l étal de la faillite, et être procédé à un con-

cordat ou à un contrat d'union, et , au der-

nier cas, être immédiatement consultés, tant 

sur les faits de la gestion, que sur l'utilité du 

ma ntien ou du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis 4 ces assemblées 
que les créanciers vérifiés et affirmés ou 
admis par provision. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire , dans le délai de 

vingt jours , à dater de ce jour, leurs titres 

de créances, accompagnés d'un bordereau sur 

papier timbré, indicatif des sommes à récla-
mer, MM. les créanciers : 

Du sieur DUCHERE CIIALOPIN, négociant 
<n produits d'exportation, demeurant rue 
Sie Croix-de-la lîretonne,ie , 18, entre tes 
mains de ». Breuillard, rue de Trévise, 6, 
syndic de la faillite

 V
N» 4â7 1 dugr.); 

Du sieur iMARION, négociant en grains, 
faub Poissonnière, 68 bis, entre les mains 
de M. Maillet, rue des Jeûneurs, 11, syndic 
de la faillite (N° 4614 du gr.,; 

Du sieur HOUDART, négociant en char-
bans à La Villelte, entre les mains de M. 

Defoix, ree St Lazare, 70, syndic delà fai-
llie (N° 4660 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 4g3 de la 

loi du 28 mai i838, être procédé a la véri-

fication des ciéances , qui commencera immé-

diatement après l'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 
MM. les créanciers de l'union de la faillite 

du sieur TR1BOU, carrossier, plaça de la 
Planchette, 16, sont invités à se rendre , le 
s septembre à 3 heures, au palais du 
Tribunal de commerce, salle des assemblées 
des failliies.pour.en exécution de l'article 536 
de la loi du 28 mai 1838, entendre la compté 
qui sera rendu par les syndics de leur ges-
lion. donner leur avis tant sur la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du remplacement 
desdits syndics N» 1675. du gr.). 

ASSEMBLÉES DU SAMEDI 31 AOUT. 

KEUP HEURES : Poitevin, tailleur, clôt. — 

c Bonnechose, ébéniste, id. — Lavabre, fab. 
de pianos, id. 

DIX HEURES îiî : Aboul, Debart Bis el O, 
mds de charbon de terre, synd.— War-
naux, md de curiosités, id Piicque, 
aubergiste, vérif. — Boullet, fntrep. de 
maçonnerie, redd. de comptes. — mass, 
limonadier, id. — Colas, coutelier, id, 

ONZE HEURES : Brot, md de chevaux, conc. 
MIDI : Gounot, md de vins en gros, délit) — 

Hamol, négociant, clôt. — Juker, md de 
corne tibles, vérif. - Porlier et Leblond, 
commissionnaires en marchand! res, synd. 

Sépar&tioiai» de Corps 

et de Biens. 

L? 22 août : Jugement qui prononce sépara-
tion de biens entre Lucie-Klore-Virginie 
DE MAILLÉ BRÊZÉ et Jacques-Casimir-
Emmànuel comte DE MONTHIERS rue de 
l'Université, 16, Lemesle avoué. 

Déceg et Inhmnatloni. 

Du 2i tout 1844. 

Mme Nopl, 75 ans, rue du Rocher, 57. — 
M. Mangin d'Oins, 55 ans, rue Royale, 17.-
Mme Peacock, 34 ans, rua Notre-Dame de-
Lorelle, 50. — Mme Dunas, 70 ans, rueSt-
Roch,24. — M. Duerol, 57 ans, rue de la 
Victoire, 41. — M. Allia urne, 69 ans, rue de 
Navarin, 18. - M. Jayet, 60 àns, rue de la 
Fidélité, 8. — M. Wauthier, 56 ans, rue du 
Ponceau, 26. - M. GuilUrmet, 63 ans, rue 
des Qualre-I'ils, IT. — M. Guillard, 71 ans, 
rue Jacob, 42. — M. Maurin, 7o ans, petite 
rua Mademoiselle, 3. — M. Mention, 49 ans, 
rue De cirtes, 39. - M. Daniel, 71 ans, rue 
du Mûiier, 13. 

Appositions de gecîsée. 

Août. 
23 

28 

ai 

2J 

Après décès. 

Mlle Jeanne Romieux, roe Mouffetard, 
1 n. 120. 

M Wiudriff, concierge, rue Ste-Ap-
polino, 24, el rue Nauve-Saiut De-
nis, 9. 

MmeColombet, fabricante de bourses, 
rue Grcnéiat, 37. 

M. Thiant, rue du Mail, 29. 
M. Maurin, maréchal de camp, rue 

Mademoiselle, 3. 
Mlle Vincent, rue du Ponceau, 24. 
M. BoMinger, rue des Fossés slont-

Baanre, ia. 

M. Montier, avenue de I .amolhe-Pi-

quet. n ter. , „„k 
M. Guillard, négociant, ne Jaton, 

n. 42. 

BOURSE BU 30 AOUT. 

4 !)2 0[0 
4 0|0 1C4 -
B.duT. 0 tu 3 lis 

Banque 3 3» — 
RentesdelaV. 
Oblig. d«.... 

4 Canaux 1277 50 
— Jouiss 
Can. Bourg. 
— jouiss 

St-Germ.. 
Emprunt. — — 
— 1142... 1115 — 
Vers. dr.. 370 — 
— Oblig.. 
— 1843.. 
—Gauche 
Rouen.... 
-au Hav.. 
Orléans .. 
— Empr.. 1230 — 
Strasb... . i4o 
— Oblig.. 1117 50 

rescrip. •- — 
Mulhouse — — 
Marseille. — — 
Moutpell . 

Ssyisel M 

Dlise hyp-
 162

 % 
— Oblig 
caiss.LaStle 

— Diio , , 
C.Ganneron 1« 5 - „ 
Baaq.lla?™ r „ 

_ Lille. ' 

Mabsrly 
Gr. Ceœbe.. 

— Oblig 
Zinev.Moct. 

445 

1C< 'l 3 

741 25 
962 50 
732 50 
9(0 — 

0£ â, 6im>T
s
 IfPKiMgnK Pi! LOtipitli M£S AVOCATS. RUE NaiVErPES-PETITS-CHAMPS, 55." 

Pour légalisation de 1» signature A-■
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le main du *• arrondis»*»*" 


